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PÉNITENTIAIRE 
AUX ÉTATS-UNIS. 



AVERTISSEMENT DE L'ÉDITEUR. 

Le livre dont j'offre ici la troisième édition a subi 
toutes les épreuves de la critique et de la publicité. 
Examiné par les journaux, analysé dans les Revues fran­
çaises et étrangères, couronné, aussitôt après son appa­
rition, par l'Académie française, qui lui a décerné le prix 
de M. de Montbyon, il a été successivement traduit en 
allemand, en anglais, en portugais, etc., etc. ~ et sous 
les auspices des témoignages éminents qui se sont élevés 
en sa faveur, il a désormais pris sa place parmi les ou­
vrages classiques sur le système pénitentiaire. 

Son succès n'a pas été moindre à l'étranger qu'en 
France. Il est juste de dire que la célébrité des écrivains 
qui n'ont point dédaigné de le traduire garantissait à la 
traduction un succès auquel ne pouvait prétendre, par 
elle-même, l'œuvre de deux jeunes auteurs qui, à cette 
époque, étaient tout à fait inconnus. 

Aux États-Unis, l'ouvrage de MM. de Beaumont et de 
Tocqueville a été traduit par le docteur Lieber, auteur 
de l'Encyclopédie américaine (Encyclopedia americalla) , 
et de plusieurs antres écrits non moins estimés. La tra-
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duction allemande est due au docteur Julius, auteur 
distingué d'un très bon livre sur le système péniten­
tiaire (1), et qui a dévoué toute son existence à la no­
ble cause de la réforme des prisons. 

Avant que la traduction du docteur Lieber parvtnt 
en Angleterre, une autre traduction partielle y avait déjà 
été publiée par M. W.-B.-.8. Taylor, membre de plu­
sieurs sQciété philanthropiques de Londres (2), 

Depuis ]-apparitlOb de cet ouvrage, la cause de la ré­
forme pénitentiaire a fait de rapides progrès. Sa néces­
sité est admise par tout le monde; et déjà tous les 
gouvernements et tous les hommes pratiques y ont mis 
la main. C'est, à vrai dire, une cause gagnée. Elle sera 
cependant encore discutée pendant longtemps, parce 
que, d'accord sur le but à poursuivre, on est encore en 
dispute sur le moyen. Chacun sait que le projet de loi 
destiné à réaliser la réforme des prisons et adopté par la 
chambre des députés, ne sera cette année ni volé ni 
même discuté par la chambre des pairs, qui, si on le lui 
défère, se bornera à nommer une commission chargée de 
l'examiner et de préparer Ull rapport dont la discussion 
sera forcément remise à une autre session. On com­
prend que cette discussion, nécessairement ajournée à l'an 
prochain, n'aura point son cours à la chambre des pairs, 
sans que la loi, telle que les députés l'ont votée, subisse 
quelques amendements dont l'effet sera de ramener le 
débat devant la chambre élective. Ainsi, il est vrai de 
dire que la question des prisons, destinée encore à de 

(1) Leçons sur les prisom, 2 vol. in-80; traduction française de 
AI. H. Lagarmite. . 

(2) Origin and outline ofthe penitentiary system, translated frOID 

the french official report of MM. G. de Beaumont et A. de Tocque· 
ville, 1833. 
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graves controverses, n'a jamais été plus actuelle et 
d'un intérêt tout à la fois plus théorique et plus prati­
que. L'éditeur de cet ouvrage croit donc faire une chose 
aussi utile qu'opportune en publiant dans le format le 
plus accessible au public une nouvelle édition d'un livre 
qui a des premiers jeté de vives lumières sur cette grave 
question d'économie sociale, et qui, gagnant à l'épreuve 
du temps, a été sans cesse invoqué comme une autorité 
dans les dernières discussions parlementaires. Jaloux du 
reste de mettre le lecteur au courant de toutes les phases 
que la question pénitentiaire a traversées jusqu'à ce der­
nier moment, l'éditeur donne, à la fin du livre de MM. de 
Beaumont et de Tocqueville, le texte complet du rap­
port fait par celui-ci au nom de la commission chargée 
d'examiner le projet de loi, et qui, comme on sait, à servi 
de base à la solide et brillante discussion dont cette loi 
a été le sujet au sein de la chambre élective. On trou­
vera également à la suite du rapport le projet de loi tel 
que la commission l'avait amendé, et tel que la chambre 
l'a adopté. 

Juin 1844. 

• 
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INTRODUCTION 
A LA SECONDE ÉDITION. 

" 

Les publicistes de tous les pays, qui, soit dans les livres, 
soit à la tribune politique, ont examiné la question du sys­
tème pénitentiaire, sont d'accord sur un certain nombre de 
principes. Ainsi, l'objet du sy3tème est de rendre meilleurs 
des criminels que la société a momentanément retranchés de 
son sein, ou tout au moins de s'opposer à ce que, dans leur 
prison, ils ne deviennent plus méchants. Les moyens pour 
parvenir q. ce double but sont le silence et l'isolement. On 
reconnaît universellement qu'il ne saurait exister de bon ré­
gime de prison, si les détenus ont la liberté de communiquer 
ensemble le jour et la nuit. La corruption qui naît, pour les 
condamnés, de leurs rapports mutuels dans la prison est un 
fait si notoire et si bien constaté, qu'il échappe, par .sa certi· 
tude même, à toute discussion; et ce qu'on a dit à cet égard 
de plus énergique, pour signaler le mal dans toute son hor­
reur, est malheureusement au-dessous de la réalité. 

Ceux qui s'entendent le mieux sur cette théorie sont, il 
est vrai, souvent en désaccord sur les moyens d'exécution. 
Les uns voudraient que la solitude du prisonnier fût absolue, 
et que, jeté dans une cellule, il y demeurât nuit et jour en 
face de sont crime, sans qu'il lui fût loisible de chercher, dans 
le travail, une distraction à sa misère; les autres, en admet­
tant le même principe, demandent que la faveur accordée au 
prisonnier de travailler dans sa cellule tempère les rigueurs 
de son isolement. Ceux-ci pensent qu'une solitude adoucie 
,de la sorte est encore trop sévère; et ils voudraient que, pla­
cés durant la nuit dans leurs cellules, les prisonniers en sor­
tissent pendant le jour pour travailler dans les ateliers com-
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muns, SOUS la condition d'un silence inviolable. Il en est 
aussi qui croient la discipline pénitentiaire si intimement liée 
à l'observation du silence, que, pour l'obtenir, ils ne recu­
lent devant l'emploi d'aucuD moyen, pas même uelui des 
peines corporelles j d'autres, enfin, cOlldamuent un pareil 
chàtiment comme contraire à l'humanité, et le repoussent 
d'ailleurs comme inutile, dans le persuasion où ils sont que 
ce cruel moyen de répression n'est pas absolument néces­
saire pour maintenir le silence durant le travail commun 
des prisonniers. Mais, quoique divergeant sur ces différents 
modes d'application, tous proclament unanimement ce prin­
cipe fondamental de tout système pénitentiaire, la séparation 
des détenus dans la prison, soit par la cellule qui isole les 
corps, soit à l'aide du silence qui divi~e les intelligences. 

C'est l'examen de OPS différents essais, teutés aux États­
Uuis, qui forme l'objet de l'ouvrage dont nous offrons ici la 
seconde édition. 

Depuis notre retour d'Amérique et la première publication 
de ce livre, le système pénitentiaire, dout nous avons essayé 
de montrer l'origine et les progrès, a pris dans les États-Unis 
une nouvelle extension. 

Nous disions, en 18311 ( Sur les vingt-quatre États de 
« j'Union, neuf seulement ont adopté un nouveau système 
« de prison (1). » 

Ces États étaient ceux de New-York, de Pennsylvanie, du 
Ma.'lSachussetts, du Connecticut, du Maryland, du Kentucky, 
du Tennessee, du Maine et du Vermont. 

"Depuis ce temps, de nouveaux pénitenciers se sont élevés 
dans le New-Hampshire. dans le New-Jersey, dans l'Ohio, 
dans la Georgie, dans l'Illinois, dans l'Indiana, et dans le dis­
trict de Colombie (2). 

Ainsi il ne reste pl us que neuf États et trois Territoires (3) 
qui manquent de pénitencier, et il est bon de faire observer 
quej sur ces neuf États, qui n'ont fait d,ans leurs prisons au­
cune amélioration, sept sont des Étatk à esclaves, qùi, par le 

(i) Voyez p. 26 de lÀ prelbièré 4ditiorl. 

(2) Voyes Report of WllliaD1 Crawford on the pellitentlairlez of the UnI· 
ted-5tatu; i1 aodt i8S4. 

(S) Lez Ttrrilll/r" zont dea division. du territoire amérioain, qui n'ont point 
Incore l, droit de se gouverner ellermême. 1 et qui demeurenL louma au 
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fait seul de l'es~lavage existant dans leur sein, sontcommuné­
ment hostiles il toute innovation, et ne participent en quel­
que sorte qu'à leur insu au mouvement de réforme qui s'o­
père autour d'eux; Ces États sont ceux de la Caroline du 
Nord, de la Caroline du Sud, d'Alabama, de Mississipi, de la 
Louisiane, du Missouri, de la Virginie (1), du Rhode-Island, 
et de Delaware. 

La rivalité que, dans le cours de ce livre, nous avons signa­
lée entre le système de Philadelphie, c'est-à-dire l'isolément 
absolu de jour et de nuit, avec travail dans la cellule, et le 
système d'Auburn, dont la solitude pendant la nuit et le tra­
vail commun durant le jour forment le caractère distinctif; 
cette rivalité, disons-nous, qui s'est montrée dès l'origine, 
n'a pas cessé depuis d'exister. Philadelphie persiste, sinon 
à croire, du moins il soutenir que la discipline du péniten .. 
cier, de Cherryhill est supérieure il celle d'Auburn, de Sing­
singet de Wethersfield, etlalégislaturede Pennsylvanie a voté 
!f~s fOllds nécessaires à l'achèvement de ce magnifique éta­
blissement, auquel elle serait attachée par les énormes sacri­
fices qu'elle a déjà faits, alors même qu'elle éprouverait le 
tardifregret de se les être imposé~, Non-seulement la Pennsyl­
vanie est demeurée dans la voie où seule d'abord elle était 

• 
entrée, mais un autre Etat, le Nouveau-Jersey, a marché sur 
ses traces, et le pénitencier qui se construit en ce moment 
à Lambertoil est fondé sur le même principe que celui de 
Cherryhill. Toutes lrR Rlltrrs prisons récE'ntes se sont établies 
sur le modèle d'Auburn; cel1e de Colombus (Ohio); qui con­
tiendra 700 CE'llules, et qui, en 1834, était déjà à moitié COD­
struite, est exécutée avec une économie qui mérite d'être re­
marquée: chaque cellule ne reviendra pas il plus de593 fr .. (2). 

C'est ainsi que de nouvelles expériences viennent chaque 

Congres, tant qu!, celui-ci ne leu pas investies de l'indépendante qui n'ap­
partient qu'aux Etats, Les trois Territoires dont il est ici question IOnt caux 
de Michigan, d'Arltan ... 'e~ de la Floride, 

(IJ La Virginie a un pénitencier, celui de Richmond; cependant n005la 
classons parmi les ttats qni n'ont point amélioré leurs prisons, parce qu'à 
Richmond une faibl. portion des condamne, est soumise au régime de l'iso­
lement, et que les cellules solitaires dans lesquelles ils IOnl renfermés. et 
Ou Ioul travailleur est inlerdit, sonl si mal disposées qu'eUes De les empê. 
chent point d. converser ensemble. 

(2) Voyez Crawford'. Report, appendix, p. 126, 
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jour tortifier les heureuses innovations dont nous avons pré­
senté le tableau. 

Les doctrines en cette matière ne sont plus traitées de vai­
nes théories; non-seulement en Amérique, mais en Europe, 
en Angleterre, en Suisse, en Belgique, elles ont passé des 
livres dans la législation, essayées ~ous des formes diverses, 
réalisées avec plus ou moins de succès, mais partout recon­
nues meilleures que l'ancien système dont elles ont pris la 
place. 

Il se passe cependant en Angleterre et en France deux faits 
étranges. On peut dire avec justesse que, dans ces deux pays, 
l'opinion publique appelle de ses vœux un régime péniten­
tiaire fondé principalement sur les règles qui viennent d'être 
énoncées: et néanmoÎils, dans la Grande-Bretagne, ce système 
ne s'organise qu'incomplètement; et, en France, il est à peine 
question de l'établir. 

Recherchons les causes de ces phénomènes dont nous 
pourrions douter, s'ils n'étaient placés sous nos yeux. 

En Angleterre, il n'existe, à vrai dire, que trois sortes de 
peines en matière criminelle: la mort, la déportation et l'em­
prisonnement. Durant l'année 183/i., 480 criminels y ont été 
condamnés à mort, 4,055 à la déportation, et 10,716 à l'em­
prisonnement. 

On comprend aisément que ces derniers sont les seuls aux­
quels le système pénitentiaire soit applicable. 

Dans sa dernière session (1835), le Parlement anglais a 
décrété que tous les condamnés à la prison seraient détenus 
suivant le principe cellulaire. Ce n'était pas asse? : les crimi­
nels, de quelque nature que ce soit, ceux que frappe la peine 
de mort, ceux que menace la déportation ou l'emprisonne­
ment, sont d'abord prévenus, et, en cette qualité, renfermés 
dans une prison; la nouvelle loi anglaise veut que, pendant 
leur détention, ils soient assujétis non à un système péniten­
tiaire, car le mot de pénitence suppose une faute, et ils sout 
présumés innocents tant qu'ils n'ont pas ~é déclarés coupa­
bles, mais à un régime d'ordre et d'isolement qui, en les sé·· 
parant les uns des autres, empêche les plus criminels de cor­
rompre, ct les moins coupables d'être corrompus. Tels sont 
les termes de ces deux importantes dispositions: 

« Pour empêcher la contagion du vice, et pour bien assu­
« rer l'établissement d'un système uniforme de discipline, 
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« il Y aura entière séparation des personnes, excepté aux heu­
« J'es de travail, d'exercices religieux et d'instruction (art. 4). 
cc Toute communication entre les prisonniers sera interdite 
« avant et après le jugement (art. 5). » 

Il était d'autant plus important de comprendre les préve­
nus dans la disposition nouvelle, qu'en Angleterre les déten­
tions provisoires, celles qui précèdent le jugement, sont en 
général très longues. Il n'y a d'assises que tous les six mois; 
or, nous verrons tout à l'heure que le plus grand nombre des 
prévenus est condamné à moins de six mois, d'où il suit que 
beaucoup subissent avant le jugement un emprisonnement 
plus long que celni auquel ils sont définitivement condam­
nés (1). 

Ces dispositions, décrétées l'été dernier, n'ont pu sans 
doute recevoir encore leur exécution. On a calculé que, pour 
les mettre en pratique, il faut environ 2t,000 cellules (2); 
or les prisons d'Angleterre, à l'amélioration desquelles on 
travaille depuis longtemps, en contiennent déjà environ 
11,000 (5); reste donc à peu près 10,000 cell ules à construire, 
pour que le nouveau système puisse être mis en vigueur. 
Les cellules existantes ne sauraient produire aucun effet sa­
lutaire, aussi longtemps que leur nombre sera incomplet. 
Car, dans toute prison où la quantité des détenus surpasse 
celle des cellules, il y a nécessité d'en placer deux ou plus 
dans la même; et dès lors la cellule, au lieu d'être la source 
d'un bien, occasionne un plus grand mal. Mais, le jour où 
les 10,000 cellules qui manquent seront édifiées, les 11,000 
qui déjà sont faites deviend ront utilet> et bienfaisantes; et, 
comme on ne manquera point de mettre à profit les bàti­
ments existants dans les anciens établissements, c'est-à-dire 
les salles de réunion, les dortoirs, les préaux devenus inuti­
les, l'arrangement de cellules dans ces différents édifices sera 
moins dispendieux que ne l'eùt été leur entière créatIOn au 

li) Remarquons, à cette occasion, que, chez nons, l'arrestation provisoire 
n'a point la même durée: en France. la presque totalité des crimes et dé. 
lits est jugée dans le troisième mois à partir de l'arrestation du prévenu. 
Yoye< tl"" dt 1 .. jtutic. crimintllt, 1.835, p. 238 et suiv. 

(2) Le chilTre exact est 20,576. Voyez Crawford's Report, appendix, p. 1.63 
et 167. 

(3) Le chiffre exact est H,31.9. Voyez Crawford', lI.eport, appendix, 
p. 1.63 et 1.67. 
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-Bein de prisons toutes neuves. On estime IL 7,396,000 fr. le 
prix de ceLte reconstruction; ce qui met IL 653 fr. le prix de 
chaque cellule nouvelle. 

La réforme qui, sous ce rapport, va s'opérer en Angleterre, 
et dont tout à l'heure nous signalerons les vices, sera certes 
une grande œuvre. Nous disons qu'elle va s'opérer, car l'im­
pulsion est donnée par l'opinion puhlique; et c'est le gou­
vernement central qui, pour la première fois en cette ma­
tièr~ dirigera et surveillera l'exécution. 

Jusqu'alol'S 1 les prisons d'Angleterre avaient été régies, 
dans les villes à corporations, par les magistrats m unici paux; 
dans les autres, par les autorités des comtés et par les juges 
de circuit (1). Ou conçoit que la liberté dont jouissait chaque 
localité de construire et de gouverner ses prisons selon les 
principes qu'il lui plaisait d'adopter devait amener une dis­
parité très grande parmi ces établissements, et faire naître 
dans le système général, comme dans tous les détails de dis­
cipline intérieure, une infinité de bigarrures, peu satisfai­
santes pour les esprits logiques. Il eût été difficile de trouver 
dans tout le royaume deux prisons semblables: celle-ci 
dataitdu temps de Cromwell, celle-là n'existait qued'aujour­
d'hui; l'une conservait toutes les traditions de l'ancien sys­
tème, l'autre essayait la nouvelle discipline pénitentiaire; 
dans la première, classification, et quelquefois mélange pur 
et simple des condamnés et des prévenus; dans la seconde, 
séparation de tous; ici, l'ordre, le travail, l'économie; là, 
l'oisiveté, l'imprévoyance, lu. confusion. Parmi les prisons 
nouvelles, les anomalies n'étaient pas moins grandes. Les 
unes, comme celle de Wakefield, s'élevaient sur le modèle 
d'Auburn, ne prenant au principe de l'isolement que la sé­
paration cellulaire de nuit; celles-là, comme la prison de 
Springfield, faisant revivre le système abandonné en Améri­
que du pénitencier de Pittsburg, tenaient nuit et jour les 
condamnés dans des cellules solitaires, où il ne leur était pas 
permis de travailler; d'autres, à l'imitation de la prison de 
Philadelphie, apportaient il la rigueur de l'isolement absolu 
l'adoucissement du travail dans la cellule. Parmi tous ces 
établissements, les plus semblables entre eux différaient tou-

(t) n '1 a us prisont de eom" 1 et t7t de corporation. Voy" erawford'. 
Report, appendix, p. 162 et luiv. 
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jours en quelque point important, soit par la nature du tra­
vail, tantôt productif, tantôt stérile (1), soit par le caractère 
de la discipline, souvent exempte de rigueurs extrêmee, et 
d'autres fois toute fondée sur l'emploi des châtiments corpo­
rels. 

Ces diversités et ces contradictions qui se retrouvent, du 
reste, à l'infini dans toutes les institutions sociales et politi­
ques de la Grande-Bretagne , ont conduit les réformateursdes 
prisons à la pensée d'en centraliser l"admiuistration. 

La nouvelle loi dont nous parlions tout à l'heure contient, 
entre autres dispositions, un article ainsi conçu: 

« Art. 1.11 y aura dans toutes les prisons et maisons de cor­
« rection du royaume un système uniforme de discipline. 

1 Art. 2. Afin d'assurer cette uniformité de discipline, les 
c règlements qui régissent la prison Reront désormais sou­
e mis à l'approbation du secrétaire d'État, au lieu des ju­
e ges des assises comme jusqu'à présent. 

cArt. 17. Aux réunions des juges de paix, à la Saint-~Ii­
c chel, on spécifiera douze jours pour la visite et l'inspection 
e des prisons. " 

La dernière disposition que nous citolls ici indique assez 
que les localités ne conserveront que l'inspection des établis­
sements dont le gouvernement central prend désormais la 
direction (2). • 

La loi pénale étant uniforme dans tout le pays, il semble 
que l'emprisonnement, qui n'est autre chose que le mode 
d'exécution de cette loi. exige, plus que tout autre objet, 
une administration centrale. Ce sera cppendant une grande 
question de.savoir si le nouveau principe que vient d'adop­
ter à ce sujet le parlement anglais sera, dans l'avenir, 
bilmfaisant pour les prisons elles-mêmes. Ce n'est point ici 

(i) Comme dans le cas da tread-mill. 

(2) n ne résulte pas, des termes mêmes de la loi, que le gonvernement œD­

Iral..,it cbargé de la construction ou de l'arrangement des prisons conformé­
ment au nouveau plan; les comtés et les corporations ne par ......... donc 
point dépouillées de leurs attributions k cel égard. Mais voici ce qui arrivera: 
ou les localité. obéiront à la loi, en bâw.ant tout "","itÔI des étabw..menb 
pénitenû_ires me le plan prescrit, ou bien, ce qui sera peut-être le cas le pins 
habiluel, elles s'y reruseront; alors le gouvernement œnlrallenr dira: VODS 
ne raites pas ce qne la loi vous prescrit, je vaisle faire pour 'fOus. Dans l'nn et 
l'autre cas,le même but ser. a.taint. 
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le lieu de traiter cette question grave ..... Quoi qu'il en soit, 
à ne voir que les résultats immédiats et présents, comme le 
système cellulaire doit servir de base à la réforme qui a été 
décrétée, il est difficile de ne pas considérer l'invasion du 
gouvernement dans le domaine des prisons comme un fait, 
du moins quant à présent, favorable à leur cause. 

n faut le reconnaître, lorsqu'en Angleterre un principe 
est admis, son exécution ne se fait pas attendre. Le sort d'uue 
entreprise qui, pour réussir, n'a besoin que d'argent, n'est 
point incertain. Aussi, serions-nous surpris si plusieurs an­
nées s'écoulaient avant que le plan d'amélioration dont il 
s'agit fût entièrement exécuté ! 

Nous avons dit en commençant que ce serait une grande 
œuvre. En effet, alors même qu'elle n'aurait d'autre objet 
que l'établissement de cellules solitaires pour les prévenus, 
c'en serait assez pour qu'on dût la bénir et l'admirer. La sé­
paration individuelle des prévenus dans les maisons d'arrêt 
est le point de départ de tout bon régime d'emprisonnement. 
Avant de songer à la régénération des coupables, il faut tà­
cher d'abord de ne pas corrompre ceux qui peut-être sont 
innocents. A l'avenir cette corruption ne souillera plus les 
prisons d'Angleterre. 

Réparons, à cette occasion, une omission que nous avons 
commise un peu plus haut. Tout à l'heu~ nous parlions des 
réformes qui s'accomplissent chaque jour dans les prisons 
des États-Unis; et nous avons oublié d'en signaler le pro­
grès peut-être le plus important, c'est-à-dire l'adoption du ré­
gime cellulaire pour les prévenus. La Pennsylvanie en donne 
dans ce moment le premier exemple; jusqu'alors. les condam­
nés au-dessous d'un an étaient renfermés pêle-mêle dans,la 
prison de Walnut-Street, et les prévenus dans celle d'Arch­
street; en 1831, la législature de Pennsylvanie a décrété l'éta­
blissement d'une prison cellulaire pour les prévenus et les con­
damnés à moins d'un an; le 2 avril 1832, la première pierre 
de l'édifice a été posée, et depuis ce temps les travaux se 
poursuivent. L'établissement contiendra 408 cellules (1). 

Si tout est bon pou r les prévenus dans les dispositions dé­
crétées par le parlement anglais, on apel'cevra du premier 
coup d'œil ce qu'elles ont d'étroit et d'incomplet quand on 

(1) Yoyez Crawford's Report, appendix, p.17. 
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les applique aux condamnés. En général, les peines d'empri­
sonnement prononcées par les cours de justice d'Angleterre 
sont trop courtes pour que l'influence d'un régime quelcon­
que de détention se fasse sentir. Citons un exemple: sur les 
10,716 individus condamnés à la prison en 1834, il n'yen a 
eu qu'un seul dont la p"eine ait excédé trois années, et que 
cinq qui aient encouru un emprisonnement de deux à trois 
ans; 308 ont été condamnés depuis un an jusqu'à deux ans 
de détention; 1,582, de six mois à un an, et 8,825, à moins 
de six mois (1). Ainsi, pour les4 cinquièmes des condamnés, la 
peine ne dure que quelques jours ou quelques mois au plus. 

Le seul mérite de l'emprisonnement solitaire sera, en pa­
reil cas, de préserver le détenu de toute contagion funeste; 
ce sera sans doute un grand bienfait; mais cet avantage n'est 
pas le seul qu'on demande au système pénitentiaire, qui, 
non-seulement doit empêcher la corruption du prisonnier, 
mais encore le rendre meilleur. Or, si la réforme morale des 
méchants est possible, elle ne peut résulter que d'un long 
isolemènt, de profondes méditations, de l'habitude du tra­
vail et de la soumission continue à une règle: ces impres­
sions, ces habitudes, un jour de régime ne saurait les donner. 

Le système pénitentiaire sera encore défectueux en An­
gleterre sous un autre point de vue: c'est un principe élé­
mentaire en cette matière que, pour assurer les effets de 
l'emprisonnement, il faut que le condamné qu'un bon sys­
tème de détention à corrigé possède, à sa sortie de prison, des 
moyens d'existence, sans lesquels il serait de nouveau poussé 
au crime par la misère; or, ces moyens d'existence, où les 
trouvera-t-il, si ce n'est dans l'exercice d'une profession? Il 
faut donc que, pendant leur séjour dans la prison, les con­
damnés apprennent un métier ou une industrie. 

Mais comment enseigner une profession aux détenus qui 
ne passent dans la prison que quelques jours, quelques se­
maines ou quelques mois? Outre que le temps est insuffisant, 
la dépense serait considérable; l'État supporterait tous les 
frais de l'apprentissage, et l'on verrait le détenu libéré de sa 
peine le jour où son travail commencerait à deyenir produc­
tif. Aussi, dans le plus grand nombre des prisons d'Angle­
terre, les prisonniers sont-ils uniquement occupés au tread-

(i) Voyez Tables shewing the number of criminal offenden, i83~. 
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mill: dans quelques-unes, la roue que les détenus font Lour­
Der met eD mouvement une meule à blé; dans d'autres, cette 
roue tourDe à. vide. C'est, en tous cas, un travail matériel au­
quel ils se livrent sans avoir besoin de rien apprendre, et 
qui les fatigue sans leur apprendre rien. Aussi est·il juste 
de dire que, loraqu'ils sortent du penitencier, les condam­
nés libérés se trouvent dans une situation pire qu'Ils n'é­
taient en y entrant, puisque, outre une égale misère, ils 
ont de plus la tache inhérente à. leur séjour dans la prison. 

Réduit à d'aussi étroites proportioQs, le nouveau régime 
de prisons établi en Angleterre doit, sous certains rapports, 
être considéré comme une heur~use réforme; mais on voit 
qu'il mérite à peine le nom de système pénitentiaire? 

Pourquoi donc, entrée dans cette voie de réforme, l'An­
gleterre s'est-elle arrêtée au commencement de la route? 
D'où vient qu'ayant adopté les principes d'un bon régime de 
détention, elle n'en fait l'essai que sur les criminels qui, par 
la nature de leur peine, ne peuvent en retirer aucun bien­
fait, et tandis que l'opinion publique paraît se prononcer en 
faveur d'un système pénitentiaire applicable à tous les con­
damnés, pourquoi persiste-t-on à d6porter hors du terri­
toire anglais tous ceux qui, à raison de la durée de leur 
peine, seraient seuls efficacement soumis à ce régime? 

Jetons sur ces questions un coup d'œil rapide. Remar­
quons d'abord que la fondation des colonies pénales de l'Aus­
tralie et la mise en action du système sur lequel elles repo­
sent sont un des rares objetsjndiciaires dont est chargé le 
gouvernement central en Angleterre, pour lequel il a une 
administration générale, des employés permanents, un bud· 
get spécial. C'est déjà une raison pour que l'état de choses 
existant se maintienne: car un grand nombre de fonction­
naires doivent toute leur existence à sa conservation. Sans 
doute, lorsque le gouvernement a résolu un changement, la 
centralisation lui donne de grandes facilités pour l'exécuter, 
alors même que l'opinion publique ne le réclame pas. Lors­
que, au contraire, c'est l'opinion publiq ue qui pro,'oque 
cette innovation, il suffit, pour qu'on ne l'effectue pas, que 
les agents du gouvernement, quelquefois les plus obscurs, 
ne s'y montrent pas favorables. Peut-être serait-il juste de 
dire qu'en Angleterre le gouvernement central conserve les 
colonies pénales, dont on ne veut plus, et n'adopte que par-
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tiellementle régime pénitentiaire que l'on voudrait tout entier. 
Examinons toutefois jusqu'à quel point le sentiment pu­

blic, en Angleterre, exige qu'on substitue, dans tous les 
cas, l'emprisonnement à la déportation. . 

Il nous semble que, parmi les causes qui, dans ce pays, 
lottellt en faveur du système pénitentiaire, quelques-unes 
sont indépendantes de l'intérêt de la société et de celui des 
détenus. La réforme des prisons est sans doute protégée, en 
Angleterre, par des convictions fortes et éclairées; mais, 
pour un grand nombre, le système pénitentiaire n'a d'au­
tre mérite que d'être une théorie nouvelle; la presse s'en 
empare et l'exalte: c'est, de plus, une chose chère: c'en se­
rait assez pour qu'en Angleterre elle fùt à la mode; et pllis, 
ce système prospère aux États-Unis, et l'Angleterre ne veut, 
sous aucun rapport, demeurer en arrière de l'Amérique. 
N'est-ce pas, d'ailleurs, de toutes les institutions américai­
nes, celle que la Grande-Bretagne peut imiter avec le moins 
dedanger? 

A l'égard des prisonniers que le système a en vue, la sol­
licitude n'est pas toujours la même: tel qui vante la théo­
rie, prend peu de souci de ceux qu'elle concerne. C'est une 
opinion assez commune en Angleterre, que tout repris de 
justice est irrévocablement acq Ilis au crime. On en ll'etien t 
peu d'espoir de le ramener à une vie honnète et pure; beau­
coup croient qu'il ne sortira de prison que pour commettre 
de nouveaux attentats: et le jour où il entre dalls le péni-

. tencier, il a déjà sa place marquée dans la colonie pénale. 
Étrange condition 1 les mêmes individus qui gardent la co­
lonie pénale ponr y placer les méchants dont ils n'espèrent 
aucun amendement élèvent· des pénitenciers magnifiques 
qui n'auraient de valeur que si l'on y renfermait les crimi­
nels envoyés dans l'Australie! 

Cependant, tel n'est point le sentiment du plus grand 
nombre; en général, les partisans du système péniten tiaire 
sont, dans ce pays si éminemment religieux, des hommes 
pieux et éclairés qui aiment cette théorie nouvelle parce 
qu'elle offre une espérance de régénération aux plus grands 

. criminels, et donne toujours à la société une garantie d'ordre. 
, Ils se rendent compte très logiquement des motifs qui doi­
vent faire renoncer aux colonies pénales; et, s'il ne s'agissait 
que de choisir entre deux théories, ils préfèreraient sans doute, 
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dans tous les cas, le régime pénitentiaire à la déportation. 
Mais les colonies pénales sont protégées pal' un fait grave. 

Ce fait, c'est leur existence même et l'énormité des {rais que 
leur institution a coMé. Nous l'avons dit précédemment, 
l'Angleterre est engagée dans une voie dont elle ne sait plus 
comment sortir; quand la pensée lui vient de renoncer il. la 
déportation, elle est aussitôt retenue par le souvenir des sa­
crifiees immenses qu'elle a déjà faits pour l'établir. 

Les objections qui s'élèvent contre ce système pénal, et que 
nous avons développées dans l'appendice de ce livre, n'ont 
cependant fait que se fortifier. Nous avions remarqué que 
le principal défaut de ce chàtiment était de ne point inspi­
rer aux coupables et à ceux qui seraient tentés de le devenir, 
cette terreur salutaire qui doit être le premier objet de tou­
tes les prescriptions pénales. 

C'était, en effet, à l'époque où nous écrivions le texte de la 
première édition de cet ouvrage, une vérité reconnue en An­
gleterre, que la transportation dans les colonies de la Nou­
,'elle-Galle du -Sud n'était envisagée avec effroi ni par les 
coupables frappés de la peine, ni par les malfaiteurs qui n'en 
sont encore que menacés; et les exemples étaient très fré­
quents de criminels qui, préférant il. la monotomie de l'em­
prisonnement la vie aventureuse de l'exilé, mêlaient il. leurs 
crimes les circonstances proprE's il. faire tomber sur leur tête 
la peine de la déportation. 

On s'évertue 10us les jours à chercher la cause de l'ac­
croissement des crimes en Angleterre. Cette augmentation 
est, en effet, de nature il. troubler les esprits. La moyenne au­
nuelle des condamnés dans ce pays était, en 1805 et 1206, 
de 2,649, et elle a été, en 1833 et 1834, de 15,08i-. Cependant, 
la population de l'Angletel'l'e, qui ne comptait, en 1805, que 
9,429,000 habitants, n'en possède guère aujourd'hui plus de 
14 milliolls. Ainsi, la population n'a pas à beaucoup près 
augmenté de moitié, et le nombre des crimes a sextuplé. Le 
nomhre des crimes, dit M. Crawford, a pris un accroisse­
n1l'nt qui défie le pouvoi r de toutes les institutions pénales (1). 
Les éléments dont se corn pose cette augmen tation méritent 
allssi d'être analysés. Non-seu lernen t les crimes en général 
s'accroissent, mais encore OII voit se mulLiplier les attentats 

li) Voyez CrawCord'.Reporl, p, 30. 
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qui, par leur nature, dénotent la plus grande corruption. 
Tels sont les crimes contre les mœurs et contre la propriété. 
M. Ëdouard Ducpétiaux, dont les travaux statistiques sont 
bien connus, a montré cette effrayante progression dans le 
vol, l'assassinat et l'infanticide (t). Nous entendons dire sou­
vent qu'en Angleterre, comme dans tous les pays où la civi­
lisation se développe rapidement, le nombre des crimes con­
tre les personnes diminue, en même temps que celui des 
attentats contre la propriété augmente. C'est une erreur. Les 
crimes contre les personnes sont, comme les attentats contre 
la propriété, en croissance continue, disproportionnée avec 
l'augmentation de la population; on' peut dire seulement que 
l'augmentation des crimes contre la propriété est encore plus 
rapide (2). L'àge des coupables mérite aussi d'être remarqué, 
car n'est-ce pas par l'enfance et la jeunesse que commence la 
corruption des sociétés? Or, nous trouvons en Angleterre 
que sur 22,451 accusés en 1834, il Y en avait 9,Oï8, c'est­
à-dire près de la moitié, âgés de vingt-un ans au moins. Nous 
sommes ici heureux de faire observer que les états de la jus­
tice criminelle de France IIOUS donnent un chiffre fort diffé­
rent. Sur 7,315 accusés en 1833, il n'yen a eu que 1,228 qui 

(i) V. Statutique comparh de (" .".imintJild ... Franu, ... BelgÜfru et ... An­
gleterr., par Ed. Ducpétiaw. iS35, Brwelles, p. 45. 

(2) C'est ce que montre très bien M. DucpétiaIU dans le tableau qu'il pré­
seote, page 43, Où l'on voit la moyenne annuelle du nombre des individus 
traduits en justice à quatre époques différentes, de 1810 à 1833,. en distin­
guaut les offenses contre les personnes et les offenses contre les propriétés. 
• • 

Offetl8e. CI1IItre 1 .. p"'.f1rlm •• . 
1BiO à 1M2, 18i3-18i 9 , 1820-1826, 1827-1833, 

3 ans, moyenne. 7 ans. 7 ans. 7 ans. 

338 369 Î 476 704 

Off",ue. M.tre 1 .. prop,·iétés. 

iBiD à 1B12. UI3-i8i9. i 820-i826. 1827-i833. 
• 

5,268 9,859. 12,887. !7,764. 

Ainsi, en Angleterre, dans le cours de 23 ans, les crimes contre les per­
IOnn., ont plus que doublé, et contre les propriétés ont plos que triplé. 
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eussent moins de 21 ans, c'est-à-dire environ 1 septième. 
A l'égard des prévenus oorrectionnels, sur 59,115 individus 
traduits e11 justice pour délits communs, il n'yen a eu que 
9,454 qui fussent âgés de moins de 16 ans, c'est.à-dlre un 
peu plus du sixième (1). 

Ce progrès effrayant des orimes dans la Grande-Bretagne 
est un fait propre à jeter dans Ulle méditation profonde tous 
les hommes que préoccupe l'avenir des sociétés modernes. 

Et d'abord, pour combattre le mal, on en recherche la cause. 
Les uns attribuent cette augmentation à l'usage immodéré 

des liqueurs fortes, qui, dit M. Crawford, p. 30, menace de 
corrompre la moralité des classes ouvrières dans les grandes 
villes, en même temps qu'il rend impuissantes les barrières 
que l'éducation, les lois civiles et pénales essaient d'opposer 
au progrès du crime. Ceux·ci voient le prIncipe du mal dans 
l'instruction et les lumières, qui, en se répandant parmI le 
peuple, lui donnent de nouveaux besoins et de nouvelles 
passions qu'il ne peut satisfaire; ceux-là s'en prennent aux 
machines, qui, en augmentantles travaux mécaniques, dimi. 
nuent la main.d'œuvre, et privent, par conséq uent, beaucoup 
d'ouvriers du travail qui les faisait vivre honnêtement; il 
en est d'autres qui contestent l'augmentation qu'on déplore, 
et prétendent qu'il n'y a pas proportionnellement pl us de 
crimes qu'autrefois, mais qu'il y en a seulement un plus 
grand nombre de constatés: ce qui, disent-ils, s'explique 
par une meilleure police judiciaire et des lois criminelles 
plus douces; on découvre plus de délits, parce que les agents 
sont plus vigilants, et on en punit davantage, parce que les 
peines sont moins sévères. 

Sans imputer à ces diverses causes, qui ont plus ou 
moins de réalité, l'augmentation dont il s'agit, ne serait-il 
pas pl us naturel de voir dans cet accroissement la consé· 
quence logique d'un châtiment inefficace. 

Ce n'est guère qu'au commencement du siècle actuel que 
les colonies pénales, dans l'Australie, ont été mises en vi· 
gueur; et c'est précisément depuis cette époque qu'on a 
remarqué l'accroissement de criminalité qui épouvante la 
société anglaise. 

Cette insuffisance des colonies comme institution pénale 

(i) Voyei tl4fl tk /. jUllle, crlminl/l, III Friln", p. 427. 

-
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fut solennellement proclamée, en 1832, par une enquête de 
la Chamhre des communes; et, à cette occasion, plusieurs 
voix généreuses s'élevèrent pour demander qu'au système 
de la déportation, désormais jugé inefficace, on suhstituàt le 
régime pénitentiaire, qui contient une si grande puissance 
de réforme et d'intimidation. Nul ne traita cette grande 
question avec plus d'éloquence et de logique que l'archevê-­
que de Dublin, le Dr Whately, dont tous les écrits portent 
l'empreinte d'une haute raison et d'un rare talent (1). 

Tout annonçait que la déportation allait succomber SOUI 

les efforts de ses puissants et nombreux adversaires; cepen­
dant elle est demeurée le chàtiinent des crimes; le systilme 
pénitentiaire n'a été appliqué qu'à la répression des délits. 

Pourquoi ce fait '} 
Nous l'avons déjà dit: c'est qu'il est malaisé de revenir 

sur ses pas, surtout quand on est engagé dans une voie fu­
neste et ténébreuse. Ou a, pour fonder les colonies pénales, 
dépensé des sommes énormes dont on ne se résigne point ~ 
faire le sacrifice. 

Et puis, c'est encore une opinion partagée en Angleterre 
par un grand nombre de gouvernants, qu'il faut à tout 
prix se debarrasser de la population des malfaiteurs. 

Il est vrai, vous diront ces hommes d'État, que c'est, pour 
des colonies, une mauvaise semence qu'un noyau de popu­
lation fourni par les conrs d'assises!! !liais si, en versant ses 
poisons sur un sol étranger, l'Angleterre devient plus forte 
et plus heureuse, que lui importent les destins de la terre de 
Van-Diemen? 

Hsvous concèderont que, pour ces colonies, dont un demi­
siècle a déjà épuré le vice originaire, c'est un affreux mal­
heur que de recevoir chaque jour de nouveaux germes de 
corruption, et de voir se renouveler ainsi la souillure dont 
elles travaillent incessamment à se laver. 

Ils avoueront qu'un pareil système de chàtiment ne ré­
pond aucunement à l'un des.objets principaux de toute con. 
damnation pénale, savoir, la réforme morale du condamné; 
et ils conviendront que, dans l'Australie, les rapports con­
tinuels des condamnés entre eux perpétuent, si même ils 

(i) Voyez ThoaghU onllCondary p<mÜhmmu. By Richard Wately D. D. Lon­
don, 1.832. 
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n'accroissent pas la somme de leurs vices et de leur immora­
lité; mais, après avoir concédé tou t cela', ils répètent: l'An­
gleterre est délivrée de la plaie de leur présence, et c'est là 
le premier besoin. 

Nous ignorons ce qu'il y a de vrai dans un tel langage. 
Nous savons que lasituatioo de la Grande-Bretagne est difficile; 
que ce pays a une population ouvrière et pauvre dont il est 
embarrassé; que les ouvriers honnêtes manquent souvent 
de travail; que de la maison des pauvres à la prison il n'y a 
qu'un pas; qu'il est malaisé d'établir un système d'empri­
sonnement en vertu duqllelles condamnés trouvent à vivre 
de leur travail en sortant de prison, lorsque les ouvriers 
honnêtes, qui n'ont jamais failli, manquent souvent d'ou­
nage, et ne rencontrent souvent ùe refuge que dans l'asile 
des indigents (1). 

Nous savons ces choses, et cependant nous protesterons 
de toutes nos forces contre ces doctrines immorales, qui, 
pour vous délivrer d'un péril peut-être exagéré, peut-être 
chimériqlle, vous font adopter un moyen évidemment mal­
honnête. Nous n'admettrons jamais les maximes iniques 
de cette politique égoïste, qui peut se réduire il ces termes : 
c Il est vrai que nous faisons mal; nous violons toutes les 
lois de la morale et de la justice; mais ce mal, cette ini-
quité, nous profitent. » ' , 

Si l'on veut combattre avec succès ceux qui professent de 
pareils principes, il ne faut point les accuser d'injustice en­
vers les hommes, ni d'impiété envers Dieu, il faut leur 
montrer qu'ils se trompent dans leurs calculs, et que ce qui 
leur paraît utile est, en réalité, préj udiciable à leurs inté­
rêts. On conçoit, dès lors, qu'à ces partisans des colonies 
pénales on ne doit présenter d'autre argump.nt que celui qui 
résulte contre elles de leur peu de puissance d'intimidation. 
Qu'importe, en effet, de purger la société des criminels qui 
l'infestent, si de nouveaux malfaiteurs reparaissent aussi­
tôt; si la cause qui devait arrêter les progrès du crime l'ac-

• 

(i) Ceux qui veulent se former une juste idée du paupérisme en Angle­
terre doivent comulter. avant tout, l'introduction remarquable dont M. Wil­
liam N ..... u-Senior. l'un des hommes politiques 1"" plus distingués de l'An­
gleterre. a fait précéder l'enquête exécutée par ordre du gouvernemen tanglais 
our la question des pour-I""". 
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célère, et si, à mesure que les coupables sont exilés dans la 
colonie, l'inefficacité, on pourrait presque dire l'attrait de ce 
chàtiment, corn paré aux autres peines, les fait renaître en 
plus grand nombre dans la mère-patrie? 

La puissance de ce raisonnement a été comprise des par­
tisans de la déportation. Le mal était incontestable; voici 
comment il~ ont imaginé d'y remédier. 

Ils ont dit: c La déportation est une peine qui n'effraie 
pas; nous en ferons un chàtiment terrible. Le sort du con­
damné qu'on exile dans l'Australie cessera d'être envié par 
les criminels; car nous y bâtirons des prisons, et le dé­
porté y subira tout à la fois la peine du bannissement et de 
la captivité. On croit, en Angleterre, que la vie des condam­
nés transportés à la Nouvelle-Galle du Sud s'y écoule douce 
et paisible, au milieu des soins du commerce ou de l'agri­
culture: on saura bientôt que la colonie pénale est fondée 
SUl' un code de sang; que tous les déportés y sont soumis à 
une discipline arbitraire et impitoyable; que les plus heu­
reux sont les exilés, dont la condition est pareille à celle des 
esclaves; qu'enfin il n'y a pour le déporté ni indulgence ni 
gràce à espérer .• 

Adoptant ce système, le gouvernement anglais arrêta que 
désormais les condamnés à la déportation seraient divisés en 
trois classes. Les déportés de la première seraient placés 
dans un établissement pénal (penal settlement), où, séques­
trés du reste des hommes, et soumis à toutes les rigue1lrs 
d'une discipline inflexible, ils travailleraient sans relàche et 
sans salaire. Les criminels de la seconde classe, traités 
moins sévèrement, seraient cantonnés sur les routes publi­
ques, où ils travailleraient chargés de fers; ceux de la troi­
sième, les seuls pour lesquels la discipline serait vraiment 
indulgente, seraient admis chez des habitants libres de la 
colonie, pour y travailler en qualité de serfs. Cette troisième 
classe serait la récompense d'une bonne conduite dans les 
deux autres, par l'une desquelles il faudrait toujours com­
mencer. Le gouvernement et les autorités locales auraient 
le pouvoir arbitraire de désigner la classe de chaque con­
damné; de le placer alternativement dans une, puis dans une 
autre, de le faire passer tantôt d'une classe sévère à une plus 
douce, tantôt d'une moins rigoureuse à une plus sévère. 

C'était, disait le gouvernement à ses agents dans l'Austra-

• 
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lie, le seul moyen de sauver l~ colonie pénale, et de la dé­
fendre contre les attaques de ses détracteurs (1). 

Les instructions du gouvernflment anglais ont été ponc­
tuellement suivies. et l'on va voir comment le gouverneur 
de la Nouvelle-Galle du Sud venge la colonie des calomnies 
de RCS adversaires. Tel est le résumé de sa réponse: «J'ai, 
« dit-il, acompli les intentions du gouvernement anglais; 
• 011 n'accllsera plus Je système pénal. de la déportation 
e d'être trop doux 1 nous l'avons rendu sévère. Les con­
, damnés de la première classe sont séquestr'és dans l'île de 
e Norfol~, et là, le traitement qu'on leur fait subir est si ri­
• goureux, qu'on el) a vu plusieurs commettre des crimes 
e capitaux dans Je seul but de se faire conduire il. Sidney, 
e siége /le la justice coloniale, risquant la chance d'être 
c pendus contre celle de s'évader durant le transport d'un 
! lieu il. l'autre. . 

• ~eux de I~ seconde olasse étaient, il est vrai, il. une 
c époque un peu antériellre, lioumis Èj. une discipline beau­
.. coup trop relàchée; mais 1 dl'lpuis quelque temps, et par 
e une sQrte de pr~vision des ir)tentions du gouvernement, on 
c en a resserré les liens. l\Iaintenant une lorce militaire 
c imposante veille sans cesse sur le lieu des travaux; la plus 
e légère négligllnce, la moindre désobéissance, le plus faible 
c écart, sont réprimés par le surveillant, qui a le pouvoir 
c discrétionnaire de punir jusqu'à concurrence de cin­
• quante coups de fouet. A l'égard des condamnés apparle­
c nant à la troisième catégorie, qu'on peut nommer la classe 
c privilégiée, ils sont sans doute gouvernés avec plus d'in­
e dulgencel puisqu'ils vivent avec les colons. Cependant ils 
• travaillent pour ceux-ci sans salaire, et, s'ils commettent 
e quelque méfait! s'ils oublient le respeot qu'ils doivent à 
c leurs maîtres, s'ils violent les règles de la tempérance, et, 
c en un mot, s'il se glisse dalJl~ leur conduite ,'ien qui Boil 
c déslwlIlIete ou irrégulier (2) , ils sont justiciables de tout 
e juge de paix, qui peut leur infliger, à sa discrétion et 

(i) Voyez eorr .. pt1llllme. Be/Ill.en du .. cre/ary of lIal. for th. colonial ,"part­
"..,., and the gorernor. of the "",traU"" provinc ... 13 804t 1834. 

(2) Voyez p. 7 et 8, Correlpandence, etc. Cc sont le. propres termes du règl .. 
ment: • Drunkenness, disobedience of order., negleet of work, absconding 
from the employment of govemmeht, or bis Or ber master, abnslve language 
tu hla or her master or oveneer, or orlhtr dÏlordrrly or dÏlIum", CIIII/luçt •• 
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« selon lei circonstaJlces, l'un de ces quatre chtltiments: 
~ 10 Cinquante coups de fouet; 
« 2° Les fers et le travail public sur les routes; 
• 3" J.,'cmprisonnement aveo travail foroé n'excédant pas 

• deUl' mois; 
• 4° La réclusion solitaire, sans travail, au pain et ~ l'eau, 

« ne pouvant dépasser quatorze jours. 
1 Ceux qui représentent le sort du déporté de troisième 

• classe comme préférable à la condition de l'honnête OU" 

• vrier dans la mère-patrie, parce que le premier est mieux 
1 nourri que le second, ne doiven~ pas perdre de vue que 
,celui-ci est fouetté et mis en prison pour des faits qui 
~ J)'attirllraient aucun chàtiment sur la tète de l'outre. Vous 
• voyez que le régime des trois classes de déportés ne méritQ 
• point les reproches de mansuétude qu'on lui adresse. » 

Telle est la $ubstance de la réponse qu'a faite le gouver­
neur de la Nouvelle-Galle au secrétaire d'État des colonies, 
~ la date du 15 janvier 183' (1). 

Il joint à sa lettre un document que nous ne saurions 
passer sous siJence. 

Avant que le gouvernement de la Grande-Bretagne eût 
donné des ordres pour prescrire dans la Nouve\le-Galle 
une discipJjne plus sévère, Jes habitants libres de la colonie, 
qui exploitent le travail gratuit des condamnés, avaient 
déjà pris J'initiative à cet égard, et, dans une pétition 
adressée aU gouverneur, ils avaient exposé leurs griefs. 
D'abord, disaient-ils, l'instrument avec lequel on fouette les 
délinquants est si peu efficace, qu'il est, parmi les déportés, 
un sujet de pure dérision 1 en second lieu, la discipline à 
laquelle sont soumis les déportés en état de punition est SI 

molle, qu'elle n'est plus uu frein pour les condamnés ordi­
naires. Ceux-ci 1 gàtés par l'extrême douceur des lois et de 
la police, s'accoutument à regarder leurs mailres comme 
des tyrans cruels; et il naît de là dans leur àme des senti­
ments dangereux de haine et de rébellion (2). 

laloux de yérifier le mérite de ces plaintes, le gouvernéur 

(il Voyez Corre.pondmc. B.twlm, etc., supr. 
(2) Voyez Pétition d .. proprUtoiru et h4bitanll /ibN. de. diltricll d. HunJ<r 

d. N.,.C4Itl. et de Porl-St.plonu. adresoée Il son excellence le major-général 
Dourlte, gouv,rneur. (Corrr.poIIIUnCl Belli/cm, etc., etc., p. 24 et 251. 
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ordonna à tous les surintendants de police d'assister, en 
personne, pendant un mois, chacun dans leur district, à. l'in­
fliction des chàtiments corporels; d'examiner, pendant 1'0-
pération, les effets de la peine sur le corps du patient; 
comme aussi de bien constater la nature de l'instrument mis 

• en usage pour pumr. 
Conformément à. cette instruction, les fonctionnaires que 

nous venons de nommer ont présidé à. toutes les distribu­
tions de coups de fouet donnés depuis le ter jusqu'au 30 
septembre 1833; et il est curieux de voir le procès-verbal 
qu'ils ont dressé de chaque cas particulier. Ce procès-verbal 
a été adressé par eux au gouverneur, qui l'a transmis au 
secrétaire d'État des colonies; en yoici un passage, que nous 
prenons au hasard: 

Bureau de police de Maitland. 

t' Denys Mac Donald.- Insolence et négligence. 50 coups 
de fouet. Le dos de cet homme paraît très lacéré; au ving­
tième coup, le sang a paru, et a continué de couler jusqu'à 
la fin. 

2° John Lawrence. - Négligence. 50 coups de fouet. 
Le dos paraît considérablement lésé; cependant il ne saigne 
que faiblement. 

5° John Field. - Sa faute est de s'être caché pour ne pas 
fnire son service. 50 coups de fouet; après levingt-cinquième 
coup, le dos est devenu tout noir. 

4° Henry Brown. - Ivrognerie. 20 coups de fouet. Le 
dos n'a pas paru déchiré; mais le patient jetait des cris 
affreux. 

5° Thomas Greenwood. - Désobéissance et absence sans 
permission. 50 coups de fouet. Lacération profonde. 

6° James Hull. - :Menaces à un surveillant. 50 coups. 
Dos lacéré et saignant beaucoup. Il paraît souffrir beau­
coup. 

70. James Denison. - Absence sans permission. 25 coups 
de fouet. Il saigne beaucollp. 

8° Henry Holt. - Ivrognerie. 25 coups de fouet. Après 
le quinzième coup, le dos devient noir. 

90 Henry Wood. - Ivrognerie. 25 coups. Id., id. 
100 William Hill. - Absence snns permission. 50 COllps 



A. LA SECONDB ÉDITION. 

de fouet. Le sang ooule à. profusion; le patient paraît souf­
frir beaucoup. 

11 0 Daniel Sullivan. - Désobéissance. 25 coups de fouet. 
Dos décbiréJ-mais ne saignant pas. Il manque de se trouver 
mal. 

Suit l'énumération de deux cent quarante-sept cas analo­
gues, et présentés à. peu près dans les mêmes termes; quel­
quefois seulement la description est moins brève, et le ta­
bleau est présenté sous des couleurs plus animées. 

Nous voyous (1) à l'article du compte-rendu dilla police 
de Sidney: 
~o 4. ~ames Clay ton. - Absence sans permission et né­

gligence de ses devoirs. 50 coups de fouet. Au cinquième 
coup la peau est déchirée, et il s'échappe un peu de sang. 
Le patient se rend maître de ses souffrances en se serrant 
les I~vres. La peau de cet homme est d'une épaisseur tout 
à fait extraordinaire, et des chàtiments précédents lui ont. 
endurci tout à. la fois le corps et l'àme. C'est ce qu'on ap­
pelle ici un vrai gibier de police. Je suis d'avis, néan­
moins, que, si les premières corrections. qu'il a reçues lui 
avaient été administrées aussi vigoureusement que celle-ci, 
elles auraient subjugué ce caractère indomptable. 

N° 9. Édouard Davis. "'7 lvrognerie et manquement, par 
paroles, envers son maître. 50 coups de fouet. Cet homme 
n'avait jamais été puni précédemment. Au premier coup de 
fouet, il a jeté les hauts cris; au quatorzième, sa Pllllll a été 
déchirée, et il n'a pliS cessé de crier de toutes ses forces. 
l'estime que douze coups auraient été une peine suffisante. 
Quand on eut fini de le fouetter, il criait encore ..... (2). 

Ici, le surintendant de police exprime une opinion d'in­
dulgence, puisqu'il estime que douze coups de fouet auraient 
assez puni un homme à. qui toutefois on en a donné cin­
quante. Ailleurs, il s'en trouve dont les observations tendent 
toutes à. \lne pl us grande sévérité. 

« le considère, dit celui-ci, que le fouet est, par la nature 
de la corde qui le compose, et la grossièreté de sa construc­
tion, dépourvu de la puissance qui lui appartenait jadis de 
faire souffrir les patients, ceux même qui étaient fQuettés 

(i) PageSi. 
(2) lbill. 
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pour la seconde ou la troisième fois ..... (1). Il Suit l'indica­
tion des réformes à faire pour rendre au fouet sa vertu pri­
mitive.- « La corde du fouet, dit cet autre (2), est peut-être 
assez forte, mais la tresse en est trop douce; quoiqu'elle 
meurtrisse la peau, elle ne fait que rarement sortir le sang; 
il en résulte que le coupable ne ressent point au degré dé­
sirable ces douleurs aiguës et CUiSRlltes que le fouet doit 
produire. Il . 

Un autre vante en ces termes la supériorité de sa justice: 
• Ici le fouetteur est un jeune homme de forces athléti­
ques. Entre l'in~iction de chu4ue coup, on observe une 
pause, après laquelle l'exécuteur continue sa tAche, appli­
quant chaque coup avec la même force ..... (3). ~ Nous n'a­
vons pas le courage de continuer ces horribles détails. 

- En résumé, il est officiellement établi que, dans le 
cours d'un mois, il a été bien et dûment distribué aux inso­
lents, paresseux, ivrognes et insubordonnés de la colonie, 
9,934 coups de fouet; ce qui, multiplié par le nombre des 
mois de l'année, amène le chiffre de 119,208 coups de fouet 
donnés chaque année dans les colonies pénules de l'Aus­
tralie. 

Notez que ce chiffre ne comprend pas les cbàtiments dis­
ciplinaires qui sont infligés, dans l'île de Norfolk, a'lX con-

• damnés de la première classe. Ceux-ci sont placés, en quel-
que sorte, hors la loi; on ne s'enquiert point de leur desti­
née; on ne compte point les coups de fouet qu'ils reçoivent. 
Qu'importe, en effet? Une fois entrés dans l'île, ils n'ont de 
contact qu'avec leurs gardiens, vis-à-vis desquels ils sont 
comme en état de guerre. La discipline qui les contient est 
violente, parce que le fait seul de leur présence en face de 
leurs geôliers, moins nombreux qu'eux, est une constante 
menace de mort. On conçoit donc très bien que le régime 
auquel sont soumis les condamnés de deuxième et troisième 
classe soit beaucoup plus doux, et qu'avec eux on en soit 
quitte à raison d'une moyenne annuelle de 120,000 coups 

(i) Page. 54. 
(2) Page. 40. - Voici le texte même: • The cord may be mfficienll! 

beavy, but of \00 soft à twist; althoogh it bruises, bleeding but seldom ÎI 

caused : consequenUy tbe offender escapes that acute pain and smarting 10 
the extent 50 desirable should be experienced under the Il15h .• 

(3) Page. 40.- Plll'amalla office. 
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de fouet, et de 50 exécutions il. mort sur 40,000 déportés (1). 
Arrêtons-nous ici un instant; reposons-nous un peu des 

tristes émotions que nous venons d'éprouver. Est-ce bien au 
XIX· siècle, et chez un peuple qui marche en tête de la civi­
liaation, qu'on fait subir il. des hommes un traitement digne 
des nations sauvages et des temps barbares?-On nous ob­
jectera peut-être la discipline usitée dans l'armée anglaise, 
dans la marine française, dans les prisons américaines. - Et 
pourquoi donc, nous dira-t-on, plaindre les déportés de la 
Nouvelle-Galle du Sud, soumis il. un régime tout semblable? 
- Nous n'avons rien il. répondre il. cet argument, sinon que 
cette discipline est barbare et cruelle; qu'elle est telle par­
tout où on l'emploie; qu'ici elle nous révolte peut-être da­
vantage, parce que nous la voyons froidement décrite dans 
toute son horreur; que l'homme peut bien avoir le droit de 
tuer son semblable, mais non de le torturer, et que nous re­
poussons sans examen un code pénal fondé sur le sang et sur 
les supplices. . 

Examinons cependant. Pour prouver que la peine de la 
déportation est efficace, on vient de nous démontrer qu'elle 
est exécutée avec inhumanité. D'abord sa cruauté même 
suffirait pour nous la faire exclure. Mais est-on bien sûr que 
sa puissance de répression soit une conséquence nécessaire 
de sa barbarie?-Sur ce point, nous croyons que le doute 
est permis. Quelles que soient les tortures que la discipline 
de Sidney prodigue aux déportés dans l'Australie, nous som­
mes fort enclins il. penser que, dans un grand nombre de cas, 
on ,'erra les criminels craindre pl us l'emprisonnement que 
la déportation, dont les rigueurs exc('$ives se concilient avec 
certains avantages et priviléges toujours refusés aux condam­
nés des prisons. - Ainsi il existe des prisons d'Angleterre où 
l'on ne donne que du pain aux détenus (2); au contraire, 
dans la Nouvelle-Galle, les condamnés de la troisième caté­
gorie, qui forment l'immense majorité, reçoivent par semaine 
douze livres de froment, trois livres et demie de maïs, sept 
livres de viande, deux onces de sel et deux onces de savon (3). 

(i) En Angleterre, sur phu de i4 millioll5 d'habitants, il n'y .. eu, en fS34, 
que 34 ""éculions. 

(2) Crawford's, p. 33. 
(3) Voy"" p. g, CO..,..'pM1d .... ,. 
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Dans toute la colonie on entretient de vivres et de vêtements 
les femmes et les enfants des condamnés. Les déportés de III 
première catégorie, les parias de l'île de Norfblk, trouvent 
eux-mêmes souvent de grands adoucissements à leur sort. 
C'est ainsi qu'on leur permet quelquefois de communiquer 
librement avec leurs femmes; et le commandant de l'île ac­
corde à tous ceux dont la conduite est bonne la propriété 
d'un petit jardin qu'ils cultivent à leur profit. Je ne sais si 
les êtres dépravés qu'atteint, en Angleterre, la sévérité des lois 
pénales, seront très intimidés par un châtiment rigide qui 
se mêle à un si bon régime matériel. Ne sont-ils pas tombés 
dans un abrutissement et une dégradation qui permettent 
de les comparer aux animaux domestiques pour qui le vivre 
est toute la vie; chez lesqup.ls la douleur cesse quand le corps 
ne souffre plus, parce qu'ils n'ont plus d'âme pour sentir des 
peines morales; et qui se résignent à être fouettés, pourvu que 
la main qui les bat les engraisse?- Si telle était l'impres­
sion proùuite par le régime.des colonies pénales sur le mal. 
faiteurs anglais, il en résulterait qu'un chlHiment odieux 
serait stérile, et qu'il outragerait la nature sans être utile à la 
société. 

Ce régime si cruel, et quelquefois si indulgent, de la dépor­
tation, n'a pour lui, cOlIlme système pénal et répressif, que 
ses rigueurs accidentelles et ses su pplicl's fugitifs. Mais, sous 
ce dernier l'apport même, que devons-nous en penser? Toutes 
les sévérités commandées par le gouvernement anglais se· 
ront-elles exécutées dans la colonie?- Sur ce point encore, 
on peut élever bien des doutes. Pour rendre la déportation 
un châ-timent terrible, l'Angleterre a besoin de l'entourer de 
toutes les rigueurs que l'imagination peut inventer; mais 
l'intérêt de la colonie est différent. Car, s'il réclame des sé­
vérités pour les déportés, il n'en demande que dans une cer­
taine mesure. 

L'Angleterre rejette de son sein des malfaiteurs qu'elle a 
flétris, et son unique objet est, en se débarrassant d'eux, 
de leur infliger une peine q'ui effraie les méchants. 

L'intérêt naturel de la colonie, au contraire, est de tirer 
parti des bras qu'on lui envoie, et de pe sévir contre les dé­
portés qu'autant qu'il le faut pour n'avoir rien à redouter 
d'eux. 

Aussi, ne serions-nous pas surpris quand il se trouverait 
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chez le gouverneur dont nous avons analysé le rapport 
certain penchant à assombrir le tableau qu'il présente des 
traitements que subissent les condamnés, de même qu'il 
est peut-être enclin à ne décrire qu'imparfaitement les con­
cessions indulgentes qui leur sont faites. Il est clair que son 
rapport a pour objet de démontrer que la déportation, 
qu'on représentait comme si douce et si bénigne, est au 
contraire la plus effroyable des peines. Et cepandant, 
comme ce fonctionnaire est un homme de bonne foi et de 
vérité, qui, tout en défendant la colonie, ne veux point 
tromper le gouvernement dont il a reçu ses pouvoirs, nous 
le voyons combattre expressémeut les instructions ministé­
rielles dans leurs prescriptions les plus importantes et les 
plus rigoureuses. Citons-en un exemple. 

Afin d'aggraver le chàtiment de la transportation, le 
gouvernement anglais voulait, ainsi que nous l'avons ex­
posé plus haut, que tout déporté fût d'abord employé aux 
travaux publics (c'est-à-dire rangé dans la deuxième, clas­
se), et qu'il n'eût accès dans la troisième, c'est-à-dire qu'il 
ne fft t susceptible d'être placé au service particulier des 
colons libres, qu'après sept ans de la première peine. 

« Il se peut, répond le gouverneur, que, sous le point 
de vue de la plus grande intimidation qu'on se proposp" 
un pareil plan fût efficace; mais la réforme des coupables 
et l'intérêt de la colonie ne doivent pas non l'lus être 
tout à fait perdus de vue, et ces deux objets seraient évi­
demment sacrifiés, si tous les condamnés, sans distinction, 
devaient, à leur débarquemeut, être assujétis aux travaux 
forcés pour le compte de l'État et demeuraient irrévocable­
ment dans cette situation' pendant une période fixe de 
sept années (1). » 

Le magistrat explique qu'une telle mesure tuerait la colo­
nie, qui ne se soutient que par le travail des déportés au ser­
vice dr.s colons: que, d'ailleurs, une aussi excessive rigueur 
rendrait impossible l'administration de la eolonie; qu'il faut, 
pour gouverner des hommes, et surtout des hommes cor­
rompus, une alternative de chàtiments et de récompenses; 
que la peine la plus sévère ne doit être iufligée que sous la 
condition d'être adoucie lorsque le coupable_devient) par sa 

(1) CorTllpondmCI, p. 47. 
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conduite, digne d'indulgence; qu'autrement, la certitude 
d'une infortune sans remède précipite les condamnés dans 
le désespoir et dans toutes les violf'nces qui en sont la luite. 

Ainsi se trouvent en présence les deux intérêts de la mère­
patrie et de la colonie. D'une part, impossibilité de garder 
la peine de la déportation, si, par de nouvelles rigueurs, on 
la rend plus dure que l'emprisonnement, et, de l'autre, im­
possibilité de conserver la colonie , si, par Une aggravation 
de chàtiment, on ruine les colons et on exaspère les condam­
nés. Dans ce conflit, il ne nous paraît pas douteux que l'inté­
rêt de la colonie ne l'emporte définitivement. Quelles que 
soient les instructions que donne l'Angleterre à ses agents, 
elle n'obtiendra point qu'une société placée à 4,000 lieues 
d'eIle se suicide pour le plus grand bien de la mère-patrie. 

LaNouveIle-Galle du Sud continuera à recevoir des dépor­
tés tant qu'elle aura besoin de bras pour défricher son terri­
toire et qu'elle sera trop faible pour adresser au gouverne­
ment anglais le" mots de Franklin; mais, aussi longtemps 
qu'elle leur ouvrira ses ports, elle tàchera de les exploiter 
comme des instruments de son bien-être matériel: l'Angle­
terre les lui enverra pour les punir; la colonie les acceptera 
pour s'en servir. C'est une tendance que celle-ci a toujours 
montrée et qu'elle suivra davantage à mesure qu'elle devien­
dra plus forte et plus puissante. 

Cette certitude, qu'à une époque donnée la colonie refu­
sera de recevoir les déportés, suffirait seule pour faire con­
damner un système qui manque d'avenir; mais quand on 
présente cet argument aux partisans de la déportation, ils 
vous répondent: (( Advienne que pourra; en attendant, du 
moins, l'Angleterre est purgée des brigands qui l'infestent. » 

Ainsi, la déportation a coûté pour son établissement des 
sommes énormes qui seront entièrement perdues le jour où 
il fandra renoncer à l'envoi des condamnés dans l'Australie. 

L'Angleterre allait abandonner ce genre de chàtiment dont 
elle reconnaissait l'impuissance, lorsqu'elle a imaginé d'en 
accroître les rigueurs pour le rendre efficace; mais nous 
avons vu qu'à cet égard elle fait d'inutiles efforts, et qu'il 
faut bien se résigner à laisser le chàtiment tel qu'il est, sous 
peine d'anéantir la colonie. Le tableau coloré de quelques 
cruautés stériles fera gémir quelques amis de l'humanité, 
sans épouvanter les méchants. 
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Ainsi doivent s'évanouir les espérances qu'on avait conQues 
de donner à la déportation ùans la Nouvelle-Galle une véri­
table puissance d'intimidation, et nous ferons encore remar­
quer à ce slljet que, fût-il survenu une altération réelle dans 
le régime des déportés de la Nouvelle-Galle, il faudrait en­
éore, pour que cette innovation fiLt profitable, qu'elle fût 
bien connue en Angleterre de toute la population qui ali­
mente les cours d'assises. 

C'est depuis longtemps une opinion générale, parmi les 
malfaitenrs dans la Grande-Bretagne, que la peine de la dé­
portation est peu redoutable (t); or, les opinions et les pré­
jugés des masses se changent difficilement, plus difficilement 
en Angleterre que parlout ailleurs. 

Peut-être objectera-t-on que des accidents arrivés récem­
ment sont cependant propres à terrifier les individus con­
damnés à la déportation; que, depuis trois années, trois vais­
seaux chargés de déportés pour la Nouvelle-Galle du Sud 
ont fait naufrage, et livré aux abîmes de l'Océan des centaines 
de femmes, d'hommes et d'enfants; qu'ainsi, ce voyage, qui 
souriait à l'imagination des criminels, pourrait bien aujour­
d'hui leur causer une impression de crainte. 

Il nous semble que les faits dont on parle ici n'ont aucune 
gravité ou en ont trop. Si, comme tout le doit raire penser, 
le gouvernement anglais n'est en rien complice, ni dIrecte­
ment ni indirectement, ni par mauvais vouloir ni par négli­
gence, des malheurs affreux et ordinairement si rares qui, 
dans un si court espace de temps, se sont trois fois renouve­
lés, il ne faut y voir qu'une déplorable fatalité, une série 
d'accidents dont, suivant des lois inconnues, mais certaines, 
le retour sera d'aulant moins probable, qu'ils ont été coup 
sur coup plus multipliés. 

Si, au contraire, de pareilles catastrophes avaient une 
cause périodique et permanente, et si on les considérait 
comme l'auxiliaire indispensable d'un chàtiment inefficace 

(i) L .. condamnés appartenant Il la population agricole de l'Angleterre 
craignent beaucoup la déportation, parce qu'ils tiennent au sol, Il leur vil­
lage, k leur famille, Il leur pairie. Mais elle n'inspire que peu de terreur aux 
criminel. d .. viiI .. , qui, n'ayant, pour la plupart, ni lieux de résidence ni 
lafl'ections de famille, voient, dans la déportation, moina un châtiment 
'qu'un moyen aventurenx de le créer nne patrie et une existence nonvelles;' 
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en soi, nous n'aurions plus à discuter, et nous demanderions 
seulement depuis quand on a le droit de tuer des hommes, 
parce qu'on est inhabile à les punir (t). 

Présentons ici une dernière considération qui nous paraît 
grave. Nous avons dit que la déportation, quoique destinée 
à punir les crimes, effraie moins que l'emprisonnement qui 
est réservé pour le châtiment des délits. Nous avons dit 
encore que bien des criminels aiment mieux commettre un 
crime qui les fait déporter, qu'un délit qui les fait mettre en 
prison. Nous ajouterons que cette préférence accordée à la 
déportation va être singulièrement accrue, en Angleterre, 
par l'établissement universel du système pénitentiaire pOUl' 

tous les condamnés à l'emprisonnement. Le système cellu­
laire, qu'on organise en ce moment dans toutes les prisons 
d'Augleterre, est assurément bien supérieur au régime d'em­
prisonnement dont il prend la place; mais on ne peut nier 
aussi que l'un de ses avantages ne soit sa sévérité même. 

L'isolement, qui, comme moyen préventif de la corruption, 
est un si grand bienfait pour les détenus eux-mêmes, est 
aussi, de toutes les mesures de discipline, celle qui leur l'ait 
sentir le plus vivement toute l'étendue de leur peine. 

On conçoit que si déjà l'emprisonnement est plus redouté 
en Angleterre que la transportation, il inspil'era compara­
tivement encore bien plus d'effroi, quand la nouvelle disci­
pline, fondée sur le silence et sur la 'solitude, sera partout 
établie. TI y ouro tout profit il commettrc lcs plus grands cri­
mes, puisqu'ils sont punis d'un châtiment qu'on redoute peu, 
tandis que les moindres sont frappés d'une peine qu'on craint 
beaucoup. 

Ces faits étant posés, faudra-t-il s'étonner de l'accroisse­
ment des délits dans la Grande-Bretagne, et imputer à la 
civilisation, au progrès des lumières, au commerce, à l'in­
dustrie et à mille autres causes de ce genre, l'augmentation 

(1) II ne serait pas IOIal d'accuser le {lom'ernement anglais par insinualion 
et sous la forme d'nne prétérition; mais nous poserons netlement les ques­
tions minntes: • Le gouvernement anglais prend-il, pour le transport dOl 
condamnés h la déportation 1 les precautions que l'humanité commandel 
S'assure-t-il que les vaisseaux de transport sont en bon etat; que l'équipage 
est suffisant en nombre et en capacité? ou bien Iivre-t-il les condamne. i 
des entrepreneD1'5, abandonnant leur sort à la grtice de Dieu 1 l la cupidité 
d., traitants et à la profondeur des abloues? 
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des orimes, qu'il est plus juste d'attribuer d'abord au châti­
ment même destiné à le8 combattre '1 

Quelque difficile qu'il soit pour un gouvernement d'avouer 
ses erreurs et de revenir sur ses pas, quand il a longtemps 
marché dans une mauvaise voie, nous doutonslléanmoins que 
l'Angleterre conserve longtemps un système qui n'est mis en 
vigueur qu'à l'aide de moyens outrageants pour l'humanité, 
et qui, pour produire les effets qu'on lui demande, exigerait 
le déploiement de nouvelles rigueurs. 

Les législations pénales de tous les peuples modernes ten­
dent évidemment à s'adoucir. Voyez la peine de mort en 
France. Depuis 18:l5, éqoque il laquelle les comptes de la j us­
tice criminelle ont commencé à être publiés, la peine de mort 
n'a pas cessé de décroître. En 1826, 139 individus sont con­
damnés à mort; en 1827, 106; en 1828, U1, en 1829, 83; 
en 1830, 92; en 1851,108; en 1852, 90, et en 1833,1>0. Cette 
répuguance pour les chàtimel1ts sanguinaires ne se montre 
pas seulement dans les sentences de la justice, elle se trouve 
non moins sensible dans les actes du pouvoir exécutif; c'est 
ainsi que nous voyons diminuer ahaque année le nombre des 
exécutions; il a été de 111 en 1826; de 76 en 18~7; de 75 en 
1828; de 60 en 1829; de 38 en 1830 j de 25 en 1831; de 41 
en 1832; de 54 en 1833. On remarquera peut-être que, depuis 
1832, le nombre des personnes exécutées est, proportionnelle­
ment au nombre des rondamnés à mort, plus considérable 
que duruntles années précédentes; mais il ne faut Pll-s perdre 
de vl.e que la faculté donnée au jury de proclamer en faveur 
du condamné des circonstances atténuantes l'ayant investi 
d'une sorte dA droit de gràce, il en résulte que, toutes les fois 
qu'il n'use point de cetle faculté, il rejette en quelque sorte 
le pourvoi du condamné. Il suit de là encore que le gouver­
nement se trouve jusqu'à un certain point dans l'impossibilité 
morale de gracier celui que le jugement du pays a déclaré 
indigne de pardon. 

Nous remarquons la même tendance aux États··Unis d'A. 
mérique. En Pennsylvanie, si nous divisons en deux parties 
la période de temps qui s'est écoulée de 17ï8 à 1832, c'est­
à-dire un espace de 54 ans, nous trouvons dans la première 
partie, qui comprend de 1778 il f805, 75 exécutions 1l. mort; 
et seulement 33 dans la seconde partie, de 1805 à 1832; ré­
sultat d'autant plus remarquable que, durant cette période, 
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la population croissait immensément (1). Dans le rrlassachns­
setts, nous ne voyons que 19 exécutions pendant un laps de 
30 années (~). Dans le Vermont, il n'y a pas eu une seule exé~ 
cution depuis 18140 (3). La même impulsion d'humanité suit 
son cours en Belgique. Pour nous former une idée exacte 
de l'usage qui a été fait de la peine de mort dans ce pays, 
depuis 1800 j usqll'n. ce jour, prenons le tableau que nous 
offre sur ce sujet 1\1. Ed. Ducpétiaux. 

, 

CONDAMNATIONS 

EXÉCUTIONS. 
pour assassinat, 

PÊIUODES. empoisonnement 
et 

parricide • 

• 
San. finissant en 1804. 235 150 
5 ana - en 1809. 8B 82 
S ans - en 1814. 71 64 
5 ana - en 1819. 26 42 
Sana - en 1824. 23 38 
5 ana - en 1829. 22 34 
5 ana - en 1834. aucune. 20 

En Angleterre, où la peine de mort est si prodiguée, nous 
allons observer un phénomène analogue à ceux qui vien­
nent de fixer notre attention: ainsi, de 1813 à 1819, nous 
voyons 6,5840 individus condamnés à mort; de 1820 à 1826, 
7,659; et de 1827 à 1833, 9,451. Mais, tandis que le nombre 
des condamnations ù. mort augmente ù. chaque période avec 
celui des crimes, nous allons voir le nombre des exécutions 
diminuer. Ainsi, dans la première période, il y a eu 662 exé­
cutions; dans la seconde, 528; et dans la troisième seu lement 
391 {40}. Ainsi le nombre des crimes capitaux et des condam­
nations à mort s'est accru d'un tiers, et celui des exécutions 
a décru de plus de moitié. Rflmarquons ici combien l'Angle­
terre, si prodigue de sentences sanguinaires, est sobre d'exé­
cutions; en 18340, il Y a eu dans ce pays 4080 condamnations 
à mort, et seulement 340 exécutions; en France, nous en 
avons eu tout juste le même nombre Sur cinquante con dam-

(i) voyez Rapport de M. Crawford, appendice, page 22. 
(2) Voyez id., page 63. 
(3) Voyez id., page 64. 
(4) SlatulÜ!1U comptu"J. de la crimmalitJ III Fran." ln B./gu,/U, etc., p. 53. 
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nations. N'accusons point)ci le pouvoir exécutif de France : 
la différence vient de ce que nos lois pénales ne sont point 
barbares comme celles de l'Angleterre. Nous pouvons les 
prendre au sérieux et les appliquer telles qu'elles sont; cel~ 
les de l'Angleterre seraient inexécutables si elles n'étaient 
tempérées par les mœurs. 

Nous terminerons sur ce point par une dernière observa-
• 

tion: c'est que, quand l'intérêt social exige du sang, l'huma~ 
nité fait encore entendre ses droits. En Pennsylvanifl, quand 
un individu est condamné à mort, l'exécution se fait dans 
l'enceinte des murs de la prison du lieu où le jugement a été 
rendu; il n'y a de présents que le shériff, le pl'ocureur-gé­
néral du comté, un médecin, douze citoyens respectables, 
choisis par le shériff, un ministre de l'Évangile, si le con­
damné le fait appeler, etles aides de l'exécuteur. Sous aucun 
prétexte, un enfant ne peut être présent (loi du 10 avril 
1854) (1). En France, les exécutions ont encore lieu sur la 
place publique; mais, à Paris, cette place publique est déserte; 
personne, excepté les agents nécessaires, n'est prévenu du 
jour et de l'heure; le coup se fait à la dérobée: le bourreau 
se cache comme un assassin. 

C'est ainsi que chez toutes les nations les plus civilisées s'o­
père en même tempsetcomme d'un commun accord la réforme 
des lois qui blessent l'humanité. Croit-on que ce mouvement 
s'arrêtera? que l'Angleterre, économe de sang sur son terri­
toire, en sera prodiguesur le sol de l'Australie; qu'~I1e ajou­
tera de nouveaux supplices à un système pénal pour le main­
tien duquel il faut déjà une distribution annuelle de 120,000 
coups de fouet? . 

Quant à nous, nous sommes heureux de le déclarer, les 
tristes efforts que tait l'Angleterre pour aggraver son régime 
de déportation déjà si cruel achèvent de nous en montrer 
les vices, et nous apercevons un bien parmi les maux que 
nous déplorons: ce bien c'est le complément de l'expérience 
que l'Angleterre a fait de la déportation, et, lorsqu'en Fran­
ce on saura à quel prix on fonde et on entretient une colonie 
pénale, peut-être verra-t-on s'éteindre pour ne reyivre jamais 
les dernières et rares convictions qui, parmi nous, luttent 
encore en faveur de ce mode de répression. 

(i) Voyez Crawford's, Reporl, appendice, p. t9. 
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Il sera désormais reconnu comme incpntestable t 
10 Que la fondation d'une semblalJle colonie (en supposant 

qù'on ait à sa disposition une terre lointaine pour l'établir) 
est une entreprise longue eL très dispendieuse; 

2° Que a'est un bien trisle noyau de société! que la réunion 
de malfaiteurs choisis parmi tout ce que la prison et la sooiété 
renferment de plus pervers et de plus corrompu 1 

S' QUe si, par le cours des années, une colonie ainsi for­
inée s'épure et parvient à rejeten son écume j elle doit natu­
rellement repousser avec horreur les nouvelles semences de 
vice et de corruption que la mère-patrie lui envoie chaque 
année' , 

4° Qu'qn pareil système est défeotueux en ès qu'il est lem, 
poraire et ~esse d'être exécuté le jour ot'i la colonie IlS! inté­
ressée à repousser les déportés qu'on lui envpje, et assez forte 
pour résister à la mère-patrie; 

5° Que d'ailleurs la dépol'tation ne produit point les effets 
qu'on doit attendre de tout système pénal j savoir le châti­
meut des coupables, et l'intimidation de tou~ ceux pui pour­
raient le devenir. A la vérité, on parvient à punir le déporté 
et à rendre la déportation une peine terrible en joignant l'em­
prisonnement à l'exil et le fouet au servage; mais on tombe 
alors dans plusieurs excès pires que le mal dont on cherche 
le remède, en effet, si l'on bàtit des prisons dans la colonie, 
on a tout à la fois les dépenses de la transportation et celles 
de l'emprisonnement; on cumule deux peines dont la réunion 
est cruelle; enfin, on ne rend la transportation un châtiment 
efficace qu'à l'aide de supplices qui suffisent pour la faire re­
pousser. 

S'il est vrai de dire que la déportation est CQodamJlée sans 
retour, ajoutons 4!ue le système pénitentiaire n'a plus de rival; 
et puisqu'il se développe chaque jour parmi les peupJes un sen· 
timentmarqué de répugnance pour leschâtimeuts sanguinai­
res, les tortures et les supplices j ne peut-on pas déjà entre­
voir le temps où le code des nations civilisées, rétrécissant 
ehaque jour le cercle des peines capitales, ne connaîtra plus 
en quelque sorte qu'un seul châtiment, la privation de la li­
berté. Or, le système pénitentiaire n'est autre chose /lue J'en­
semble des règles morales auxquelles est soumill le eriminel 
captif, que la société s'efforce de rendre meilleur: en même 
temps qu'elle le place dans l'mpossibilité de lluire, 
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Tandis qu'en Angleterre les condamnés pour crimes conti. 
nuent à être déportés, malgré le mauvais succès des colonies 
pénales, en France; le gouvernement s'obstine à conserver 
un régime "icieux d'emprisonnement, en dépit de l'opinion 
publique qui le condamne et qui réclame l'adoption d'un 
bon système pénitentiaire. 

En 1831, l'administration avait paru désireuse de sortir 
de la vieille routine suivie jusque alors, et la mission qui 
nous fut donnée de parcourir les États-Unis, pour y faire une 
enquête sur lp.s principes théoriques et pratiques du système 
péllitentiaire, attestait une pensée d'amélioration. Nous avons 
livré au ministère des travaux publics plusieurs rapports 
où sont constatés tont à la fois la théorie et le succès de la dis­
cipline nouvelle que nous avons observée en Amérique. Cette 
enquête eut, dès l'abord, un résultat assez remarquable: 
des peuples voisins, frappés de l'exemple que leur donnait 
la France, trouvèrent que c'était nne œuvre utile que d'ex­
plorer une institu tion sociale sur le sol qui l'avait vue naître, 
et des commissaires envoyés par eux allèrent recommencer 
aul. États-Ullis les travaux et les recherches que nous venions 
d'exécuter. En Angleterre, ceLte mission a été confiée à un 
homme d'un véritable mérite, M. WIlliam Crawford, qui a 
consigné ses investigations dans un rapport remarquable 
où le moraliste et l'homme d'Etat peuvent puiser d'excellen­
tes idées eL une infinité de documens précieux: description 
exacte des prisons d'Amérique et d'Angleterre. analyse de 
leur discipline; examen des divers systèmes en vigueur; 
plans figuratifs des pénitenciers, suivant les differents modes 
de construction 1 tableaux statistiques de la justice criminelle 
aux États-Unis et dans la Grande-Bretagne; documents sta­
tistiques sur l'instruction primaire aux États-Unis, etc., etc.; 
en un mot, tout ce qui se rattache, ne fùt-ce que par le plus 
faible lien, à la question des prisons, s'y trouve compris (1). 
Ce rapport n'a pas été stérile en Angleterre, et la loi de ré-

(i) Le rapport de M. Crawford serait excellent Il conmIter en France, si 
l'en pensail sérieusement Il la réforme de nos prisons ... lon le système amé­
ricain, Ce rapport conlient en efTel des données pratiques et notamment 

. des plans bien supérieurs Il ceux que nouS avons rapporlés. Et, en disant ceci, 
nous ne prétendons point faire prenve de modestie: M. Crswford avait reçu 
du geu,'ernement anglais, pour l'aider dans l'accomplissement de sa m;'" 
sion, une somme fort considérable (3,000 1. st. 75,000 fr.), ce qui le met-
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forme, 'qui vient d'être adoptée par lé parlement anglais 
pour les prisons d'Angleterre, Il'est autre chose que le ré 
sumé des cOllcl !Isiolls de M. Crawford. 

Le doctf>ur Julius, de Bedin, chargé d'une mission sem­
blable par le gouvernp.ment prussien, parcourt en CP mo­
ment même les États-Unis. Son retour ell Europe sera né­
ces..'IIlirementBuivÎ d'une publication importalltesur la ques. 
tion des prisons, qui detJllis de longues allllées est l'unique 
objet de ses travaux et de ses méditations. Aillsi, en Europe, 
l'impulsion est donnéeà la reforme. Cette impulsion, c'est la 
Fl'llnce qui l'a déterminée; mais, après avoir produit cet 
élan, que rait-elle? . 

Pour bien apprécier à cpt égard la situation actuelle, il 
fautdislillgller 1 es actes de l'Ildm i Il istrlltion des faitsq ui se pas­
sent en dehors d'ellp. NOliS croyons pouvoir le dire sans bles­
ser la vériLé, le min istère de l'in téripu r est entièrrment inactif. 

En dehors de l'administration centrale, le mOllvement de 
réforme que nous avons vu Imitre se cOlltinue (t): la presse 
est unanime à solliciter l'amélioration de 1I0S prlsolls; c'est 
un sujet purement social, auquel les passions politiques SOlit 
étrangère.'1, pt que, par un heureux accord, tous le::; organes 
de la publicité envisagent sous le même pomt de vue. Nous 
devons sans doute attribuer à cette parfaite homogel!éiltl de 
seutiments la bienveillance uniforme q1le 1I0tre ouvrage a 
rencontrée dalls tous les journaux et tOlites les revues qui en 
ont pré.'1enté l'analyse. Cette parfaite cOllcortlallce d'opinioliS 
sur une questioll importante, dalls UII tpUipS où les croyallces 
commllllCS sont si rares, n'est-elle pas unli1it de quelque gra· 
vité(2) ? 

L'administration de l'Ultérieur, fidèle aux vieilles tradi· 

tait k même de n'dpargner aucune ddpense utile, tau di. que, remplÏ!sanl 
une misoion gratuiLe, et que nous avions accepLde telle, noua devions nous 
réduire aux frais ab olumon1 nécessai ..... 

(i) L'ancien inspecLeu -gdndral des l'ridons de la Sein., M. Moreau Chrislo­
phe. doiL très incessammenl pub'ie., s"us le liLre d'EIIt".ur 1., pru"",.u 
Parû1 an oo.vrage qui ne :tau rait m.mqu~r de répandre, sur la question du 
systeme péniteotiai.e. de nouvelJ~ cldrLé:,o Nous ne cono .. wons puiDl encore 
celle production, que noua alLen<.lons aVec impalience. M. 1I0reau Ch.isL", 
phe a le bonbeur <.le joindre, à la science cl.·s lhéorica. la connai ... "c. ap' 
profond e de. rai .. eL de 1. pratique. Cel ou ..... ge p"ralLr. cbox le libr.". 
Fournier. 

(2) Parmi lei publicaûODJ qui, dans COI derniera temps, ont aervi le plo 
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tions, restestationnRire; mais en même temps que le minÏtüère 
dalll! les attrihutiolls duquel les prisons sont placées sllit le 
courant de la routine, ulle autre admilli~tratiolJ, celle du 
departl'meut de la guerre, suhisilant l'intluellce du mouve­
ml'nt de reforme qui se fait tOllt autour d'elle, a décrété l'é_ 
rection d'un pénitellcier sur le plall des prisons d'Amtmque: 
Une prison militaire se construit en ce moment Il Saint-Ger .. 
main-f'n-Lüye; on a consacré il cet objet i portant le cM­
teall royal de cette ville, dalls l'intérieur duquel on dispose 
all18l1tde cellules qu'on y doit renfermer d'individus. Cette 
pri~oll est destinée il cOIltl'llir les militaires condamllés disci­
plillairement il la peine de l'emprisonnement par les conseils 
de guerre. 

Cl'rtl's, 81)('une innovation ne pouvait être plus précieuse 
qlle celle-ci; l'experience a demontré combien il est triste 
d'associer aux malfaiteurs ordinaires, aux voleurs et aux 
filous qui forment le fOlld de toutes les prisons civiles, des 
condamllés militaires dont le délit n'a souvent qu'une gra­
vite relative à leur profession, et qui, ('oupables seulement 
d'ulle illfraction aux règle; de la discipline, n'ont d ailleurs 
nullement enfreint Jes lois de l'honne')r et de la probité. 
Ils entrent honnêtes dans la prison, et en l'ortellt corrom­
pus. 

Ce mal est un des premiers auxquels on ait songé dans la 
Grande-Bretagne à porter remède; et nous voyons, dans un 
rapport fait pal' le docteur Clpland, sur Je peniteucier de 
Glascow, combien les chefs de corps de l'armee anglaise se 
felocitent du droit qui leur a été accordé de faire subir, 
dans les cellules solitaires de cette prison, les peilles d'em­
prisonuemeut auxquelles leurs soldats Ollt été militairement 
condamllés (1). 

L'administration dl' la ville de Paris vient aussi de termi­
ner un établi~ement qui, malgrè ses 'Vices de cOllstruction, 

efficacement la cause ,lu .yslèmc pénitentiaire, nulle n'a mérité da.antage de 
fherl'.ltpnlion publique qu~ 1'011\ roge de M. J.éon Fauch.r mr la réforlUe des 
prisons. On y lrome expo'ées, aYec lou,e la neUeté de "yle el '. vigueur de 
pellsées qui uppartiennpnl d. l'auteur, It,z, vices du "'J&leme aCluel d'emprisonne ... 
m. nI, , n mêlUe temps que les P' incipcs nOO\'eaU1 sur le>quels la reforme doit 
êLre Co dée. 

(1)\'oy'. GllUcOUJ Brid .. rcl/ or ho ... of corn:c/'on, 3 80dt 1835, by James Cle­
laud. - Voye. aussi la noie premiere, à la fin de l'inlroduction. 



40 INTRODUCTION 

ne mél'ite pas moins d'être remarqué, parce qu'il offre en­
core une application des principes nouveaux appelés désor­
mais à gouverner les prisons. Nous voulons parler de la 
prison de la rue de la Roquette, dans laquelle 4- ou 500 jeu­
nes délinquants seront détenus suivant le régime cellulaire. 
Le Nouveau-Bicêtre, dont les murs s'élèvent en face de la 
prison-modèle de la rue de la Roquette, mérite également 
que nous en fassions mention. A la vérité, rien n'y est calculé 
pour l'établissement d'un régime de rélorme morale; car la 
construction des cellules en est tellement vicieuse, que les 
détenus peuvent s'entendre de l'une dans l'autre. On laisse 
les prisonniers communiquer librement ensemble tout le 
jour; c'est une prison de passage ... Mais enfin les cellule.q 
pour la nuit sont un bien, et constituent à elles seules une 
réforme qui doit être signalée. 

La 'Ville de Lyon vient aussi de construire de nouvelles 
prisons sur la base de l'isolement et du silence: l'une d'elles 
est destinée aux jeunes condamnés. En 1833, nous voyons 
le conseil-général de l'Yonne demander l'établissement du 
système pénitentiaire pour tout le royaume. Dans sa dernière 
session (1835), le conseil-général d'Jndre-et-Loire a voté des 
fonds pour l'établissement d'une prison cellulaire à Tours, 
destinée aux prévenus et aux condamnés correctionnels à un 
an d'emprisonnement et au-dessous (1). 

Remarquons, à cette occasion, l'beureuse révolution qui 
s'est opérée dans l'esprit des conseils-généraux. En 1825, 
un publiciste distingué constata que, dans une seule année, 
42 conseils-généraux avaient exprimé un vœu favorabre à 
l'établissement d'une colonie pénale propre à recevoir les con­
damnés pour crimes. En 1833, la déportation ne trou\'e 
plus que 3 conseils-généraux qui l'invoquent (2), et en­
core, sur ces trois, deux voudraient qu'on l'appliquât, 
non aux condamnés, mais aux forçats libérés: svstème in--fini ment préférable sans doute à la déportation des condam-
nés, mais qui fait naître cependant quelques objections 
graves; car quelle contrée a-t-on en vue pour recevoir les 
déporté!; ? - La colonie d'Alger: on le dit franchement. 
Or ce pays n'a pas même le mérite des colonies anglaises, 

(i) Voyez la nole seconde, h la fin de l'inlrodaclion. 
(2) Ceux de l'Aisne, de la Charente et da Pas-de-Calais. 
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l'éloignement; le déporté serait bientôt revenu en France, 
s'il désirait le retour. On pourrait, il est vrai, le retenir à 
l'aide d'Ilne police rigoureuse. Mais les frais de justice cri­
minelle seront doublés, s'il fallt, après avoir payé fort 
cher la détell tion des condamnés, les soumettre encore, après 
leur sortie des prisons, à une surveillance dispendieuse; et 
puis n'est-ce dOllC pas un inconvénient que de peupler de 
scélérats une colonie naissante (1)? 

Quoi qu'il en soit., la réforme pénitentiaire a beaucoup 
à espérer des conseils-généraux : là est le progrès, là 
est l'avenir, là est aussi l'indépE'ndanœ. A présent que 
ces conseils sont le résultat de l'élection; on doit trouver 
en eux les véritables organes des besoins du pays; leurs 
votes ne seront plus désormbis une manifestation stérile: 
ils auront la puissance qui naît du droit et de la liberté. 

Espérons que le mouvement de réforme que nous voyons 
dans les conseils de département, dans les villes, dans 
l'opinion publique, ne sera point paralysé par l'adminis­
tration centrale. 

Quand nous avons dit que cette administration ne fait 
rien, nous nous trompions, et c'est une erreur que nous 
sommes heureux de reconnaître. Le ministère de l'intérieur 
a récemmeut introduit dans la partie la plus intéressante 
du régime pénitentiaire une innovation qui mérite d'être si­
gnalée. On sait que, d'après nos lois pénales, l'enfant âgé de 
moins de 16 ans, qui est acquitté par le jury comme ayant 
agi sans discernement, peut être cependant, selon le pouvoir 
discrétionnaire des magistrats, renfermé jusqu'à sa majorité 
dans une maison de correction; or, cette maison de correc­
tion, où la loi l'envoie dans le but de combattre ses mauvais 
penchallts par une bonne éducation, ne sert, au contraire, 
qu'à developper ses vices; et l'enfant qui entre mauvais sujet 
dans ces sortes d'établissements en sort, au bout de quelques 
années, initié à tous les secrets du crime. Pour remédier à 
ce mal, le ministère de l'intérieur et celui de la justice ont 
concerté leurs efforts, et lorsqu'un enfant traduit en justice 
se trouve dans la situation qui vient d'être décrite, le procu­
reur dll roi en donne avis au préfet du département, qui 

(i) Comme institution pénale, une colonie n'est bonne que pour rece"oir 
des cond.mn~ libérét. 
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s'efforce de procurer au jeune délinquant, acquitté faute de 
d iscernemeut, ulle place d 'appren Li chez quellJ ue particul ier. 
On nous,a assuré qu'il ya deja.2 ou 300 enfants places de la 
sorte, par suite dp. cet accord ~utre la justice et l'ad mistra­
tion, Dans ("Est, où l'iud ustrie est pl us IIvancee et où l'ou a 
plusbpsoin de bras. beaucoup d'enfants recueIllent le bieu­
fait de cette innovotion, qui leur assure une existence hon­
nête au lieu d'une vie toute devouée au crime; mais cette 
réforme n'a point encore pénétré dans l'Ouest, où les pré­
juges contre les repris de justice ont conservé toute leUl' 
force, et où on ne saurait obtenir d'un particulier qu'il re­
çoive chez lui, comme apprenti, un enfant sorti dp,s prisons. 
Cette amélioration est cependant precieuse j mais c est mal­
heureusement la suie. A pal'tcette innovation, qui u'enleve 
au systellle corrupteur de nos prisons qU'Uile bieu faible par­
tie de sou influence, l'ad.llini3tl'atiou cl'utl'ale de l'iu~rieur 
80utipnl eIl Lous points l'etat de oh oses existant. 

Nous sommes loin, salis doute, d'accuspr ses intentions, 
que 1I0US devolls croire excellentes; 1I0US admettons qu'elle 
fait des effiJrts pour amellOrer: qu'elle a des ageutl! ztlles 
dout quelques-ulls l'out tou t a la fOlS remarquables par leurs 
lumieres et par leurs taleuts; et uous somlnes persuades 
qu'elle tire d'un mauvais systeme tout le bien qu'uu en 
peut tirer, Mais nous savons aussi qu'il est difficile d'echap­
pel' au joug dp.8 vieilles habitudes. Le péril d'illnover est le 
mot sacramentel de toutes les adlllinistratious, et il faut 
avouer que l'absurdité de certaines reformes proposees sem­
ble legltimer l'opposition aux reformes les plllS sages (1). 

Mais eu mème temps qu'elle repousse les tentatives d',une 
philanthropie mal entendue, l'administration ceutrale com­
bat malheureusemeut avec la même force les amis les plus 
éclairés de la reforme des prisons. 

(i) l'lou. connaissons nn administrateur qui a montré beaucoup d'étonne­
ment de ce que le winblre de l'intdrleur n'opprouvait pa. t. proposition 
qu'il .vait Cdile de donner des gilets de Oanolle h toua les détenu. d'une pri-
5011, Ne serait-ce pas, lui répondit le lllini'lre, rendre aux détenu. un wau­
va;' office? Commeul, à leur .ortie de prison, poprroient-ils ,'I)lllrelenir de 
ce genre de vele ment do t il. ne pourraient pills se pusser, parc,· qu'ils en 
auraienl pris l'b.bilnde? JI Caudrail donc que le Ilouv.rllement leur fil une 
penaion pour 181 ailier k .. tiaC.ir. Ull besoiu qu'il. Il'auraient point COIiIIO 
.. m lui ? 

• 
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Ainsi, tandis qu'une voix universelle s'élève pour proscrire 
le systeme funesLe de la confu~ion des detenus dans les pri­
SOllS, l'administration seule le de/end. Tout le monde recon­
naît que Jpscommunications des dt\tenus entre eux ne peu­
vent être que pernicieuses; l'administration ne les interdit 
pas. 

Personne n'ignore que la plus grande corru ption se pra­
tique dans les preaux et daus les dortoirs; cette corruption 
suit sou cours saus que rien J'arrête; dalls Jes préaux, les 
ellt,·etil'ns des criminels ne sont point troubles; dans Jps dor­
toirs, on a la pretention de les empêcher, mais en vain: la 
vigilance des gardieus eSI aisément trompée: leur sollicitude 
so meille bientôt durant la nuit; mais le vice ne s'endort 
pas si vite. 

Ce detestable système, dont une affrcuse dépravation mu­
tuelle est le résultat, l'administration le croit et le soutient 
bon; elle se vante d'obtpnir un silence parfait dans les ate­
liers de travail, comme si les prisonniers qui ont conversé 
ensemble une partie du jour et de la nuit avaient besoin de 
parl,·r pour s'entendre; comme s'il était de quelque intérêt 
pour la morali\.P des deleulls que ce si lence soit observé, lors­
que, dans d'antres insLanlq, la liberté des communications 
estentiere; com esi ce silence, en supposant qu'il soitobte­
nu, pr06lall ÎI qui que ce soit, si ce n'est à l'entrepreneur 
qui eXjJloite le travail des detenus. 

Il ya bien d'au tres abus encore universellement condam­
nns, et qne l'administration persiste à protéger de" sa puis­
sRnce. Qui ne connalt dans les prisons la plaie des cantines 'l 
qui ne "ait qu'avec de l'argt'nt le plus abominable scélérat 
se fera dHns la prison une existence matériellement douce, 
tandis que le malheureux qui ne sera coupable que d'un lé­
ger ddit, mais pauvre, subira le regime de la prison dans 
tOlite sa riglleur1 Allez à la Conciergerie: là se trouve un 
homme execl'llble, un criminel bOIl logicien, un assallsin 
atheo', Lacenaire; ce misérable, auquel un public blasé est 
teule de donner dt's admirations, parce qu'il excelle dans le 
cynisme, cette vertu des temps mademes, et que, passé 
maUre dans la pratique du crime, il sait encore merveilleu­
sement le parler; ce meurtrier philosophe qui ne croit qu'à 
la matière, et qui nc voit pas pourquoi il ne tuerait pas son 
semblable pour \' ingt francs, quand le tigre déchire sa proie 
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sans autre instinct que cel ui de sa cruauté, Lncenaire est dans 
les prisons de Paris, et savez-vous à quel régime il estsoumis? 
- Chaque matin, on met sous ses yeux les articles des jour­
naux où l'on parle de 1 ui; il faut que cet égoïste sanguinaire 
jouisse encore dans la plus personnelle des passions, l'orgueil. 
Il saura que tout le monde s'occupe de lui; qu'on raconte les 
moindres évènements de sa vie; que l'on discute gravement 
ses opinions; que ses paroles'les plus indifférentes sont com­
mentées, et plus d'un scélérat obscur enviera sa gloire (1). 
Durant le jour on vient lui rendre visite; Lacenaire a sa cour. 
Il daigne s'entretenir longuement avec cel ui-ci; cet autre a 
reçu de lui une lettre obligeante; un troisième a été honoré 
d'une communication plus précieuse encore, d'une pièce de 
vers. L'auteur y déroule les plus gracieuses images: c'est un 
rêve charmant où sout délicatement entremêlés les fleurs, 
les parfums et les femmes!!! .. Quelle belle imagination! quelle 
organisation puissante!! ... Et le stupide admirateur ne voit 
pas que, sur cette robe d'innocence, avec laquelle joue le cri­
me, il ya des gouttes de sang; il ne devine pas que cet hom­
me fort finira comme un làche, et ne voit pas que celui qui, 
par égoïsme, tue sans pitié, ne saurait mourir avec courage! 
Un peintre entre à la Conciergerie: il vient prendre le pur­
trait de Lacenaire : ne faut-il pas conserver précieusement 
les traits d'un grand homme ?-Si du moins c'était une étude 
philosophique à laquelle on se livrât; et si on essayait, en 
examinant la tête du monstre, de saisir les caractères exté­
rieurs de cette nature sauvage et dégradée, rien de mieux 
alors; mais non, c'est une industrie qui s'exerce: Lacenaire 
écrit ses mémoires, et l'éditeur a besoin de placer en tête de 
cette œuvreleportrait de l'auteur: les MémoiresdeLacenaire! 
PourquoI donc celte main, qui ne peu t pl us tuer, est-elle 
libre de tracer sur le papier les théories qui tuent? Vous, 
geôlier; vous, police; vous, magistrats, vous resserrez quel­
quefois étroitement le pauvre prisonnie.r; quelquefois vous 
ne laissez pas arriver jusqu'à lui la lettre d'un père, les lar-

(i) Il Y a pen de temps, un criminel vulgaire, accusé devant la cour d' ... 
5Ïses, fil un plaidoyer <:ll mauvai.> vers, qu'il commença ainsi : 

• P ..... iUilpl.af':C baut où ,'allit taconaire, 
• N. laia.j_ pu aoeore heureux dao. ma mi.ère! 
• • • • .. • • t • • • • • • • 
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mes d'une sœur, l'adieu d'un ami qui part pour l'exil; vous 
en avez le droit, droit contestable en principe, droit rigoll­
reux qui pent-être n'aurait pas dû YOUS être si largement 
concédé, mais qui, puisque vous le possédez, devrait quel­
quefois du moins tourner au profit de l'ordre. La police dœ 
prisons YOUS appartient sans réserve; rien n'y entre, Fien 
n'en sort que sous yotre bon plaisir. Pourquoi donc cette 
faveur accordée à la pensée qui recèle le crime? Est-ce parce 
qu'elle menace la société tout entière, et qu'elle promet une 
vaste corruption? Pourquoi ces communications libres 
entre le prisollnier dont vous avez le dépôt, et le monde 
qui l'a repoussé de son sein avec horreur? - En voici la rai­
son: Il ya dans toutes les prisons une cantine; cette cantine 
fournit aux condamnés, pour leur argent, des suppléments 
de nourri ture et de boisson; c'est une entreprise industrielle. 
Mais la plupart des détenus ne pouvant rien acheter parce 
qu'ils n'on point d'argent, l'intérêt de la cantine est qu'ils 
s'en procurent. Or, la cantine est gérée par l'entrepreneur, 
qui a dans la prison une influence considérable; on peut 
donc compter que ce qui est de son intérêt sera fait; Lace­
naire est dOliC laisst:\ libre d't:\crire ses mémoires, de se faire 
peindre, de traiter pour la vente de ses œuvres posthumes, 
parce que ce traité lui vaut une somme d'argent comptant, 
qu'il dépensera immédiatement dans la prison. Lacenaire ne 
boit dans sa prison que des vins fins: que ne lui envoie-t-on 
aussi des prostituées? Cela manque à ses joies; ce serait l'or· 
gie de l'échafaud. Pourquoi en effet distinguer entre telle 
ou telle débauche ?Celle que vous tolérez, l'ivresse, n'est-elle 
pas la plus abrutissante de toutes? N'est-ce pas une haute im­
morali té que de laisser au scélérat dont les jours sont comptés 
celle des voluptés qu'il estime le plus, et dans laquelle il va 
perdre le reste d'in~lligence qui lui ferait peut-être détester 
ses forfaits ! 

CeL abus des cantines n'est pas seulement dans les prisons 
de Paris, il exif<te dans toutes les maisons centrales de déten­
tion; et c'est là le régime que l'dministration défend! 

Ce régime, ces abus monstreux, sont-ils attaqués dans les 
jonrnaux, l'administration n'en lient compte: les journaux 
ne spéculent-ils pos sur le scandale et sur le mensonge '1 On 
doit, en règle générale, ne jamais rien croire de ce qu'ils 
disent, et la perfection serait de ne pas les lire. 
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L'agression vient-elle des chambres, daus ce cas on suit 
une autre lactique, 

Vous attaquez, dit l'administration de l'illtérieUl', le sys­
tème actnel des prisolls; ce systome est excellell t : mais sn p­
posons qu'il soit mauvais, il Iii ut, avant de le changf'r, savoir 
ce que vous mettrez a sa place, Or, que proposez-vous 'Ile 
systeme pellitE'ntialre am~ricain '1 Mais c'eNt lin système rui­
neux: vOyf'Z Cf' qu'acoùteen Allgleterre l'erectioll du fHmeux 
penitE'ncier de Milbank; chaque cellule est revenue il plus 
de 10,000 t'r, On répond IIU gOIl vernemeu t que le pénitencier 
de Mllbanka étéconstruita\'E!o un luxe de depellses qu'au­
cun gOllvernemellt Ile voudrait imiter; qu'aux États.Unis, 
où d ancieuues prisons avaiPII t coùté fort cher il établir, on a 
élevé df's pénitenciers sur le pri nci pe cell u laire a trè.q peu de 
frais; qu'ell France une prislln faite seloll le système actuel 
coùteau moius 1,000 fr. pardetenu, tandisqu'etabliesuivant 
le prillcipe cel 1 ulaire, elle reviend rait il une somme moindre. 
Soit, dit l'admillistrlltion, mais c'esL Il Il systeme dont l'utilité 
est cOllwstable; car quel en t'st l'obJet? c est de reformer les 
de tell us : or, il n" atteint point ce hut; et en Angleterre, où il 
est établi, on voit le crime augmenter dans une bieu plus 
gl'llude proportion qu'en Frll!Jce, où il n'existe pas (1). 

C'est il la vérité un pur sophisme; nous avons établi pré­
cédemment que l'accrolstoement des crimes daus un pays ne 
prouve l'0iut le vice des prisons, qui peuvent être tres bon­
nes, en même temps qu'il se develop)Je dalls la societe des 
élements nouveaux d'immoralite; c'est l'augmentation des 
condamnes en recidive qui seule démontre que le système 
d'emprisonnement est mauvais. Or. on ne sait pas bleu ce 
chiffre; et puis, ignore-I-on que le systeme pellitentiaire 
qui sera bieutOt établi en Augleterre ue l'est poi Il t encore: 
qu'il n'existe que 10,000 cellules pour 20,000 deteuus; que 
le peniteucier de Milbauk esta peu pres le seul où les prison­
Diers soient reellellll'ut soumis a la discipline peuiteutiaire; 
eufinne salt-on pas que même a l'egard des detellu:, de ~Iil­
bank, ou a pell de chauces de reforme morale à esperer, parce 
que l'ahscuce de lravaux uti les daus la prison bufli t )JOu r 
vicier le systeme tout entier '1 Enfin est-il eq u 1 table d'op)Joser 

(f) Ce raisonnement se trouve dans 1 .. ohservations prt!senl~ .. all1 cham­
bre. por la mini".re de J'jDliriol\J, ll'.pplli d. la 101 d .. coJPpteI. 
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aux partisans du système américain, l'Angleterre, où la ré­
forllle des prisOIls ne fait que commencer, taudis qu'on passe 
legeremellt sur les Etats-Uuis, où cette reforme est beaucoup 
plus avancee? Ne POUl rait-on pliS, tout en reconnaissant 
qu'il e"i~le eutre la situation de la France et celle de l'Amé­
rique du Nord des d.lferences notables, admettre qu'il a été 
fait dans ce deruier pays d'heureuses experiences qui vau­
dr'ai,'ut bieu uu essai de notre part? 

Mais, repreud ici l'ad millistratioll de l'intérieur, comment 
essayer IIU systeme dout les cbàtiments corporels forment la 
basse 6lIselltieile 'f ~~t sur ce poin! l'admiUlstraliou exprime 
des selltimeuts d'humanite qu'oll aime toujours à rencontrer 
dalls tous les agellts du gouvernt'ml nt. Certes, nous n'avons 
jamllis fait l'apologie du fouet, et nous avons deja declaré 
hautf>rneut que si un pareil moyen discrplinaire etait indis­
pensable pour mettre en Vl'atique le systeme dont il Il'agit, 
il/allait renoncer en "rance a son extlCntion ; il est malll/'este 
qu'un -pareil ch àti III en t repugne a uos mUlurs autau! qu'il 
révol te la nature; mais nous dirons aussi: Puisque'le peni­
tencier de Wethersfield, établi sur le plan d'Auburn, se main­
tient pt prospere sllnsqu'on ai L recours a aucune peine corpo­
relie, ne peut-ou pas en conclure que celte sorte de chàti­
mellt n'est pas absolumeut necessalre au sucees d'une prison 
foudee sur le prillcive Ge l'Isolement de nUit et du travail 
COJ/JfflUU pendan t le Jour1 el si cette E'.sperance est legitime, 
pourq uoi ne pHS ten ter de la reahser? 

Celte objection etant repouSbtle, en voici venir une autre 
également loudee sur la seVllrlte des moyens mis en usage 
pour pratiquer le systeme pllluteuLlalre : toute communica­
tion etaut lIIterdile aux deteuus entre eux, il en resulte 
qu'apres avoir travaille en sileuce daus les ateliers communs, 
ils se retirent, à l'heure du dejooner et du dwer, dans leurs 
cellules. Jamais ils ne se reuuissent daus Ull preau, d'où il 
suit qu'ils n'out jamais de reCr\l8LIOnS communes, A ce sujeL, 
les rellt'XIOUS SUivautes son t pre>oeulees par un employe IIUpé­
rieur' de l'ILdmllllstratioll des prisous, qUI a f01't courtolse­
meut, mILIS pourtaut a\cc quelque amerLume, publie contre 
notre ouvrage la seule attaque dont il ait ete l'objet (1): 

(i) vOY'" Ob"rtJGt:aru IlU' 1 .. maù..., cmfraJe. tU dltmlimo. Il l'oectUitm '" 
"g"W'08t dt MM, Il. Jj'ClUI/I9!If ft cl. 'IQ<9",.i//" Par M, Delavillo do l\Iirmonl, 
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« Autant que je puis me le rappeler, dit-il, MM. de Beau­
mont et de Tocqueville ne disent pas si, dans le système pé­
nitentiaire, dont je m'occupe, les détenus sont renfermés 
dans leurs cellules pendant les récréations, ou s'ils se pro­
mènent ùans des préaux communs. Je me trompe, ajoute en 
Dote l'écrivain, MM. de Beaumont et de Tocqueville disent, 
p. 59, qu'àAuburn et à Wethersfield, etùansles autres prisons 
de même nature, le travail n'est interrompu qu'à l'heure des 
repas, et qu'il n'y a pas un seul instant consacré à la récréa­
tion. Pas un seul instant de repos 1 Je n'ai plus rien à dire, 
sinon que les coups de fouet sont le digne complément d'un 
pareil système. 

c La rentrée dans les cellules est impraticable, ajoute 
M. Delaville après cette exclamation; car, si déjà il est à peu 
près impossible que des gardiens Ollvrent chaque matin et 
referment chaque soir 1:2 à 1500 portes, que sera-ce lorsqu'il 
faudra recommencer cette opération plusieurs fois dans la 
journée? Condamnerez-vous d'ailleurs vos prisonniers à ne 
jamais prendre l'air, à ne jamais l'aire le moindre exercice? 
Si, au contraire, les détenus sont rassemblés dans des cours 
pendant les moments de repos, comment espérer qu'ils y gar­
dent un profond silence? comment même l'exiger d'eux? et 
alors, je le demande de nouveau, que devient le système pé­
nitentiaire? 

c J.a réunion des détenus dans les préaux est évidemment, 
dit en terminant sur ce point M. Delaville, le plus grand, le 
seul obstacle aux améliorations morales, et, d'ullautre cOté, 
il me paraît impossible de les priver d'un exercice qui leur 
est aussi nécessaire que la nourriture et le sommeil. Je ne 
pense pas qu'il y ait moyen de vaincre la difficulté que je si­
gnale ici: tout ce qu'on peut faire, c'est de dIminuer le mal 
en établissant des classifications (1). » 

Arrêtons-nous ici un instant: la question que vient de 
discuter l'administration, par l'organe ùe M. Delaville, est 
grave; l'Ile touche au fond même du système pénitentiaire, 
au silence, sans lequel illl'y a point de systeme possible; or, 
l'administration des prisons declare ici 1° que le silence, en 

moJtre des requêtes, inspecteur-général de. maisons centrales de détention. 
1833. 

(I) Vo .... 1'.17. 
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pareil cas, serait absolument nécessaire pour remédier à un 
mal affreux; 2° que cependant elle reconnaît que le maiute­
nir serait impossible, parce qu'il faudrait recourir à des 
moyens impraticables; 30 que ce silence serait cruel, 4° et 
enfin qu'il attaquerait la vie même des détenus. 

Il V a là bien des erreurs. . , 
Remarquons d'abord la situation étrange de l'administra-

tion, qui voit un mal, en mesure l'étendue, l'exagère même, 
puisqu'elle lui attribue à lui seul toute la corruption des 
prisons, dont il n'a que sa part, et puis elle déclare naïve­
ment que ce mal est incurable. Est-ce donc là ce régime 
d'emprisonnement qui, dites-vous un peu plus haut, est bon 
en lui-même, qu'il ne s'agit que de perfectionner? Amé­
liore-t-on ce qui est radicalement vicieux? 

Le silence, dites-vous, serait absolument nécessaire parmi 
les prisonniers, tandis qu'ils ne travaillent pas; mais les 
moyens a l'aide desquels on pourrait faire régner ce silence 
au milieu d'eux sont impmticables. Les fern-toOn rentrer 
dans leurs cellules à l'instant où ils quittent leurs ateliers? 
Mais, à chaque entrée et sortie, il faudra donc ouvrir 12 à 
1500 portes? .... Et voilà une impossibilité matérielle. Sur ce 
point, nous déclarons formellement que l'administration 
des prisons de France se trompe: nous n'avons point sans 
doute toute l'expérience pratique de ses agents, mais nous 
pouvonsau moins rendre compte du peu que nous avons vu: 
or, à Singsing, a Wethersfield, à Charlestuwn près de Bos­
t01l, où nous a\'ons ohservé maintes et maintes fois le ré­
gime des prisonniers dans tous ses détails, nous avons tou­
jours reconnu que la sortie des ateliers et l'entrée des déte­
nus dans leur cellule, soit pourle déjeùner, soit pour le dî­
ner, s'exécutait dans un ordre admirable et avec une in­
croyable rapidi té: chaque entrée et chaque sortie de ce genre 
ne prennent que quelques minutes. Nous Il'avons pas vu ou­
vrir 1500 portes toules ala fois, parce qu'il n'y avait 1500 cel­
lules dans aucun des pénitenciers que nous avons visités; 
mais nous avons remal'qué cette promptitude d'exécution 
dont nOlis parlons dans la prison de Singsing, qui conte­
nait 800 condamnés; et ce nombre, au dela duquel une 
réunion de criminels ne peut être que dangereuse, suffit 
sans doute pour que la facilité du fait dont il s'agit soit ap­
préciée. 
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Mais n'est·i\ pas cruel de ne donner, apI'ès le travail. au­
cune recréation aux prisonni.'rs'l- Quoi! s'écrie l'adminis­
tration des pril:!on!l de France. pas un i nstallt de repos 1 di­
gne complement d'uu systeme dont le fouet est la base fon-
damentale, ' 

Pro nez garde de tomber ici dans la cOllfusion. Nulle part 
DOUS n'avons dit qu'il ne fallût donller aucun l'f'pOS aux 
prisonniers, qui, dans le syswme américain. ont d'autant 
plus besoin de délassement qu'ils travaillent beauconpi 
mail! le repos que nous reclamons est tout antre chose que 
la rtlCréaltioIl commune, que nous repoussons de tous llOS 

etIol ts. 
Le plus grand nombre des ouvriE'rs libres qui. en France, 

gagneut pelllbiement leur vie, Il'ont d'antre repos que celui 
qu'ds prennent il. l'heure dps repas, et nous ne voyons pas 
trop pourqnoi des crirninpls qUE' la societe a fletris excÎtpnt 
UII Illterêt si vif. qu'on pom;se det! exclamations d'atLPnd ris­
sement, et qu'on est j>rès tle verser d8l! larmes il. l'Idee de 
leur infliger une privation que subissent tous les travnillpurs 
honnê1es. Renferme daus sa cellule. apres qu'il a traniIl e, 
le prisonnier delasse son corps en même temps qu'il prelld 
les aliments ntlCessaires a sa subsistallce; ce rel>Os du jour 
dOit être conrt; autrement la nuit. destillee alJssi a tel>Oser 
les prisonniers, serait trop longue, et il importe qu'elle ne le 
soit pas, dans rinwrèt même de leur moralité. Nous croyons 
qu'uu tel système vaut mieux que le mélange corrupteur qui 
D8It des récrétioDS comm unE's. 

Mais, dit-oD encore, la réunion des détenus dans les préaux 
est aussi necessaire aux prisonniers que la nourrÎtllrfl eL le 
sommeil; en d'autres terml's, les priver de cet exercice. c'est 
leur Oter la vie, Sur quelles experit nces l'administratiou de 
l'intérieur fonde-t-ëUe cette opiuion '1 Pour nous, sans nous 
perdre dans de vaines theories et dans des dl.'Clarnations sté­
riles. DOUS répondrons il. des allégatiolls par des raitli,-C'est, 
dites-vous, Ull systeme meurtrier que celui qui privflles dé­
tenus de la rtlCreation dans les preaux. - Mait! d'où vient 
donc que Ips prisolluiers qui, daus les ptmitenciers, n'onL DI .. . . 
preaux nI recreatlOlls, se I>Orteut IIneux et meurellt mOlDs 
que dalls les prisolls où l'exercice des preaux leur est aœorde? 
Ce Jiut est cepelldauL incontestable. 

Il y avait aussi en Amérique, avant l'établissement du sys-
• 
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tème pénitentiaire, des prisons toutes semblahles à celles que 
DOUS possedolls aujourd'hui, et dans lesquplles régllait la 
même liberw ùe communication aux heures de repos. Telles 
étaient les p"isons de Wal Il ut-Street, il. Philaùelt>hie. eL New­
gaLe, aNew-Vork. Or, il. Waillut-Street, il yavltit, terme moyen, 
chaque annth 1 decessur 16 illdividus, etaNewgate 1 sur 19. 
-Dans Ie.~ nouveaux etablissements, foudes sur les principes 
de 1 isolpment pt du silence, lamortaliteest in611illlent moin­
dre : il. Sillgsillg, il meurt 1 détenu sur 37; il. Wethersfield , 
1 sur 4i-; a Baltimore, 1 sur 49; à Auburn, 1 sur 56; il. 
Boston, 1 sur 58. 

La comllaraison entre les nouveaux pénitenciers d'Améri· 
que et les pl'isons de France conduit au même resul tat: des 
documents irrécusables prouvent que la mortalite, dans IIOS 

Dlaisons centrales de détention, est annuellement ùans la 
proportion de 1 sur 14-. 

EL la raison de CE'S différences est fllcile à saisir: Ie.q com­
munications qui naisSsent de la reunion des deteuus sont, 
de votre aveu, une source d'affreuse corruption. - Or il 
D'est rien de si homicide que le vice: la cellule où, aprf's le 
travail, le condamllé se repose dans l'isolement, est donc 
plushumailleque le preau, où. SOllS la formed'une récréation 
inlloceute, il ne trouve que de criminels amusements. 

Du reste, si l'on pensait que, pour certains detellus, par 
exemple ceux qui ne font qu'un Il'avail tres peu fatigaut, 
l'exercice dalls les préaux e.~t absolumeut nécessaire, ce dont 
il nous est permis de douter, il serait tres facile de 'le leur 
procurer sans violer la loi du silence: et l'objection que pré­
sentent il. cet égard ceux que nous combattons n'est point 
aussi grave qu'ils le paraissent croire. Le moyen fort simple 
d'y remedier Il été trouve dans le pénitencier de Milbank, en 
Angleterre, où les prisollniers passent une demi-heure en­
viron dans les préaux apres chaqlle repas, sans entrptenir 
entre eux la plus legere commullication. Pour arriver il. ce 
resultaf, 011 IE's soumpt à une sorte d'exercice militaire; on 
lelJr lait faIre des évolutions ell tous sens, mais eu ayant soin 
qu'ils soient toujours places à la file des uus des autres, et 
jamllis cOte il. cÔte. de telle sorte qu'ils ne puissent se parler 
saliS se rptourner, tlllqnei ca.!! ils seraient aperçus et severe­
meut pUllis. A la verite, c'est uu surcrOlt de trayail pour 
les gardiens, mais ce ne serait pas sans doute une raison 
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pour qu'un pareil système soulevàt chez nous des objections. 
Disons-le donc, ceux qui, au nom de la nature et de l'hu­

manité, maintiennent d'aussi tristes abus, appliquent mal il 
propos les principes sacrés qu'ils invoquent. 

C'est sans doute ce même esprit de philanthropie peu 
éclairée qui porte l'organe de l'administration à s'écrier un 
peu plus loin. . 

c On s'occupe beancou p des moyens d'isoler, pour qu'ils 
ne se corrompent pas entre eux, les individus cordamnés, 
c'est-à-dire convaincus de délits ou de crimes, etsubis~ant la 
peine qu'ils ont méritée; et l'on ne s071ge pas à garantir de 
la contagion les prévenus que l'on doit toujours supposer 
innocents; cependant il est reconnu que c'est surtout dans 
les maisons d'arrêt que les prisonniers se pervertissellt. Là 
sont confondus pendant des mois entiers, et dans le plus 
complet désœuvrement, l'homme véritablement innocent, 
le malheureux que J'extrême misère aura entraîné à com­
mettre un léger larcin, le voleur de profes~ion, le forçat Ji­
béré, etc. - POUl' remédier à ce mal, établira-t-on, dans 
toutes les maisons d'arrêt et de justice, des cellules où, pour 
éviter toute communication dangereuse, les prisonniers se­
rontenfermés sans en sortir jamais, jusqu'après le prononcé 
de leur jugement? Mais alors vous condamnez tous les prti­
venus à la peine affreuse du secret; et,. pour satisfaire à la 
morale, vous outragez l'humanité. Je laisse la solution de 
cette difficulté à de plus habiles que moi (1) ... 

La question qu'examine ici l'organe de l'administration 
n'est pas nouvelle. Il se trompe d'abord quand il suppose 
que le système pénitentiaire ne comprend point, dans sa 
sphère, Jes prévenus ou accusés. 

Sans doute, si on l'entend dans un sens restreint, le sys­
tème pénitentiaire, c'est-à-dire celui à l'aide duquel on ob­
tient le repelltir dn coupable, ne s'applique qu'à des con­
damnés; mais, en le prenant dans un sens plus large, on 
l'étend à tous les individus mis en prison; et ceux qui ont 
exposé les théories du système pénitentiaire ont toujours 
reconnu que l'établis~ement des maisons d'arrêt avec cel­
lules solitaires pour les prévenus devrait précéder toute au­
tre institution. Ils ont été plus logiques que celui auquel 

(i) vOY.' id., (1. 1701 11. - . 
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nous répondons; et, au lieu de dire: c Plus lémal est grand, 
moins Il faut le guérir, II ils ont pensé qu'il fallait porter le 
remède là où ils voyaient le principe de la corruption. Nous 
croyons avoir montré clairement, dans le cours de cet ou­
vrage, comment il est arrivé que, sous ce rapport, la prati­
que ne s'est pas d'abord accordée avec la théorie(t). Du ~este, 
s'il est vrai qu'on ai t agi peu rationnellement aux Etats­
Unis, en construisant, pour les crimillels condamnés, les 
premières cell ules solitaires qu'il fallait destiner aux préve­
nus, on a vu, par l'exposé qui précède, que la faute de logi­
que commence à se réparer: et l'érection d'une prison cel­
lulaire à Philadelphie, pour les prévenus, prouve à l'admi­
nistration des prisons de France qu'il est deg pays où l'on 
songe à préserver les détenus de l'effroyable corruption des 
prisons. - On y a songé aussi en Écosse, où il existe un pé­
nilencier à cellules destinées aux prévenus (2); on y a 
songé aussi en Angleterre, où l'on a décrété (l'été dernier) 
l'établissemellt ulliversel de cellules solitaires pour les pré­
venus dalls tontes les maisons d'arrêt. Voilà donc trois peu­
ples un peu civilisés qui ont cru pouvoir faire exécuter un 
système dont l'ad ninistration des prisons de France nous 
dit qu'on n'a jamais eu et qu'on ne doit jamais avoir l'idée 1 
Ne peut-on pas cependant conclure de ces exemples que l'é­
tablissement de cellules solitaires pour les prévenus n'est pas 
une invention tellement inhumaine qu'il faille la repousser 
saml examen (3) ? 

Eh bien! examinons-la un instant: on admet l'existence 
du mal; mais ici encore voilà une plaie sans remède.-Nous 
disons, IlOUS, que le remède existe, et qu'il est bien simple: 
pour que les prévenus ne se corrompent pas dans les prisons, 
isolez-les. - Eh quoi! s'écrie notre adversaire, les isoler 1 
vous allez traiter comme des coupables des prévenus peut-

(1) Voye. chapitre 1". 
(2) Celui de Glascow. 
(3) Le digne rapporteur de la commission cbargée, par le conseil-général 

d'Indre-et-Loire, de présenter un plan de discipline pour les prisons de Tours, 
pensait aussi aux prévenus, quand il disait : • La société doit surtout veiller 
sur les prévenus, sur les accusés, qui, jusqu'à leur jugement, sont innocents 
pour elle. Les d~ltnir ne suffit pas, il faut encore les préserver de la conta­
gion; leur épargner la société, la convenation, la ''ne des criminels; je no 
tonçois pour cela qu'un mo)en, c'est l·isolemeut ..... 
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être innocents, les condamner il la peine offreuse dn secret, 
et, pour satisfaire à la morale, outragl'r t'IIumal/été 1/ 

Reduisons ces paroles à leur juste valeur: cpla est néces­
saire; car là encore il y a beaucoup d'erreursen peu de mots, 

De dpux choses l'UIIO, ou l'accllsé est iunoceut, ou il es 
coupable. 

Commençons par la première hypothèsp, celle de l'inno­
ceuce : c'est l'ordre naturel dps idees; car l'accusé est pre­
sumé innoceut, taltt que le j ury ne l'a pas déclal'é coupable, 

Eh bien 1 nous le demandons, lequel vaut le mipux pour 
un homme inj ustemeut accusé d'être jeté dans une prison 
pèle-mêle avec des malfaiteu rs de tou le sorte dont le cou Lac! 
seul est flétrissant, ou bien d'atll'Ildre le jour du jugement 
pendant un mois, deux mois, six mois s'il le faut, dans une 
cellule solitaire, où il est il l'abri de toute souillure. Vous 
parll'z des horreurs de l'isolement: il y a, pour l'honuête 
homme, qu Ique chose de pire que la solitnde la plus cruelle, 
c'est la société des mechants. 

Pourquoi donc d'ailleurs présentez-volis ici nn tableau si 
terrible de celte solitude, de çelte peine affreuse du secrel, 
à laquelle seron t soulllis illdisti uctement lous les pre\ eu LIS' 

Nou, les prevellus ne seront point mis au secret, par cela 
seul qu'on les aura isoles les uns des autres. 

Dans leur isolement, ils Ile serout poillt traités comme 
des coupables; ils pourronl, sallf la defense du juge, et sous 
]a réserve des précautIons d'ordl'e et de discipline, recevoir 
la visite de leurs parents et de leu rs am iil. 

Ils ne seront soumis il aucuII travail forcé, el ne feront 
que celui qu'ils rel'Iameront comme uu delassempnt, comme 
un hieufaÎ1; nul d'elltre eux ne sera empêche de lire da liS sa 
cellule, s'il sait lire, s'il lui phllt de lire, et s'il a des livl'es, 
A quoi se reduira donc cet affreux suppliœ du secret?­
A un spul point: à la cessation des rapport." du prevenu avec 
des criminels souilles de tous les vices et de toutes les immo· 
ralités. 

Ohjectera-t-on que les prévenus, dans les bonnes prisons 
de notre temps, SOllt se parés des condamnés, et que, tout 
prévell u l'tant presume illnocont, il n'y ft point dp corrup­
tioll mutuelle à craindre de la part de détenus qui ne sonL 
point criminels? 

Cette objection repose sur un sophisme. 
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Oui, tout prévenu pris individuellement est présumé in­
nocenL, jusqu'à la preuve légale de son crime; cepelldaut il 
n'est pas moills certain, parce qu~ c'est une vériœ demon­
tree par l'expérience et par la statistique, que, sur 100 accu­
sés prill ell masse, il y en a au moins 60 (1) qui soutcoupables. 

Mêler des prévenus les uus aux autres, c'est donc "néces­
sairement confondre le crime avec l'iunocellce, et exposer 
celle-ci à des souillures dont elle doit être garantie. 

Nous disons que 60 accuses sur 100 sout criminf'ls : cf'la 
est certain avant que le jugemf'nt soit pronoucé; mais, taut 
que le jugemeut n'esL pas reuùu, on iguore quels SOllt les 
innocents, et quels sout les coupables. Leur nombre est en 
quelque sorte determiné d'avance par une loi fatale dont 
nous iguorolls la regle; mais quels SOI.t les indi\"idus qui 
composrrollt la purtdu crime et celle de l'jlJllOcence?-C'est 
ce qUllllul ne sait; voila pourquoi, malgré la certitude que 
le.~ trois cinquiemes des préveuussont des coupables, chacun 
d'eux a IIldivlduellt-meut le droit d'être traite comme s'il 
était iunoceut; et ce droit est pour la societé une obligation 
rigoureuse; elle ne peut dire a l'accusé: Je vous mêle, dans 
la prisoll, à des êtres qui ne sont pas pires q Ile vous; car ils 
ne sont qu'accuses, et, comme vous, présumes illllocellls.­
Chacun de ceux-ci peut repondre : L'ensemble des accusés 
presulllt's illnoceuts produira If'S trois cinquiemes de coul,a­
ble.>, et moi qui prételldll appartell ira la part de l'illuocence, 
je Ile vell}, point être a. .. socie a celle du crIme. 

A la verite, le prevenu qui est criminel dira aveé raison 
qu il ne trouve aucun inconvenlent à ce qu'on le confonde 
avec des individus inuocents; mais il ne saurait raisonner 
ainsi sans prouver combien les prevenus illnocents l'ont 
illteresses a être sépares de lui. En resumé, la société 
dit au prevenu: Si vuus êtes inllocent, je dois vous préserver 
de la souillure de ceux qui sont coupables; si vous êtes cou­
pable, je ue veux pas que '"OUS puissiEll: SOUiller de votre 
COlllact c<'ux qui SOllt ililloce"ts. 

Nous veliOIlS d~ raisolluer ùans la supposition que le pré­
veuu mis en prison est iuuoCflnL; IDailitenant admf'ttons 
l'hypothesede sa culpabilite: les ralsounemeuts que nous 
veuons de faire couserveul toute leur force. 

(i) V. Complesde lajwtice criminelle en Fnnce, depnis i82S jusqu'à cejour. 
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Je conviens qu'il pourra se rencontrer des prévenus, même 
dans le chiffre des non cou pables, qui aimeront mieux s'ex· 
poser il la contagion des communications mutuelles, que de 
demeurer purs dans l'isolement; en un mot, ils craindront 
plu~ un ennui de quelques mois, ou même de quelqups jours 
dans la solitude, que des rapports d'où naÎtrol,t une distrac· 
tion momentanée et une éternelle corruption. Il nous semble 
qu'en pareil cas le gOlÎt de chaque prisonnier ne doit pas 
être consulté: il s'agit de savoir, en morale et en pratique, 
où est le vrai et l'honnête. La question étant résolue, la loi 
viendra au secours de ces âmes faibles et indolentes, qui n'ont 
ni l'énergie du crime ni celle de la vertu, et qui, menacées 
de la plus affreuse corruption, la subissent, non qu'elles l'ai· 
ment, mais parce qu'elles n'ont pas la force de souffrir uu 
peu pour s'en préserver. 

Il est une dernière objection que présente l'administration 
des prisons de France contre le système pénitentiaire, et 
celle-ci est puisée dans la loi même. 

L'art. 614 du Code d'instruction criminelle est ainsi 
conçu: 

« Si quelque prisonnier use de menaces, injures ou vio­
lences, soit il l'égard du gard ien ou de ses préposés, soit à 
l'égard des autres prisonniers, il sera, sur les ordres de qui 
il appartiendra, resserré plus étroitement, enfermé seul, 
même mis aux lers en cas de fureur ou de violence grave, 
sans préjudice des poursuites auxquelles il pourrait avoir 
donné lieu. » 

Et l'on dit: Puisque l'isolement est indiqué par le législa­
teur comme chàtiment discivlinaire en cas d'inconduite, il 
faut bien en conclure que la solitude n'est point l'état natu­
rel et légal des prison mers dociles. Soumettre tous les pri­
sonniers, prévenus ou condamnés, au régime de l'isolement 
et du silence, c'est donc violer la loi, qui veut qu'on n'in­
flige ces rigueurs qu'aux détenus rebelles il la discipline. 

S'il était vrai qu'on ne l'ùt, sans violer la loi, établir le 
régime pénitentiaire, quelle que soit la supériorité de ce 
nouveau système sllr l'ancien, certes il faudait se résigner 
en attendant une loi nouvelle. 

Mais le respect que l'administration montre ici pour la 
loi ne tient-il pas un peu au désir de protéger l'état de cho­
ses existant contre toute innovation? 

1 
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Ce qui fait naître nos doutes à cet égard, c'est que nous 
la verrons tout à l'heure, quand ses plans l'exigeront, adop­
-ter sans scrupule les sévérités même qu'elle réprouve ici 
comme illégales. Examinolls donc sans prévention le point 
de droit. 

Et d'abord, en supposant qu'une loi fût nécessaire pour 
introduire dans nos prisons le régime du silence et de l'iso­
lement, il nous semble qu'une pareille loi serait facile à ob­
tenir des chambres; et dans le cas où le système péniten­
tiaire trouverait des contradicteurs, ce serait l'occasion d'une 
discllssion grave, et nous ne doutons pas que la victoire ne 
reslàt à ses partisans. 

Mais fauL-i1 donc une loi pour modifier le régime des pri­
sons? 

De quoi s'agit-il? - De substituer au principe corrupteur 
de la confusion des prisonniers un régime qui, en les iso­
lant les uns des autres, les préserve de toute contagion. Or, 
où trouver une loi qui s'oppose à ce changement? On cite 
l'article 614 du Code d'instruction; que dit cet article? II in­
dique l'isolement absolu comme un des moyens disciplinaires 
am.quels on peut avoir recours pour rétablir l'ordre, quand 
l'ordre a été troublé; mais de ce que le prisonnier contreve­
nant à la discipline peut être, d'après la loi actuelle, puni 
par le silence et l'isolement, s'ensuit-il que l'isolement et 
le silence ne puissent, en aucun cas, être imposés aux pri­
sonniers dociles? En d'autres termes, la faculté, accorùée 
par la loi, d'isoler les détenus en cas d'infraction aux rè­
glements de la prison a-t-elle pour conséquence nécessaire 
que les prisonniers qui se montrent soumis ne puissent être 
jamais ni moralement ni matériellement séparés; qu'ils doi­
vent être libres, à tous instants, de s'entretenir ensemble. 

Conclura t-on, de l'article 614 du Code d'instruction cri­
minelle, que les prisonniers ne sauraient être isolés pendant 
la nuit? - Non, assurément: on convient que les commu­
nications des prisonniers pendant la nuit ne sauraient être 
que funestes, et l'administration concède l'isolement de la 
nuit. Soutiendra-t-on que la liberté des communications a 
été tellement garantie aux prisonniers, que c'est violer sa 
volonté que de leurinterdire la parole durant les heures de 
travail? -Non, tel n'est pas le système de l'administration, 
car elle s'efforce d'établir le silence dans les ateliers: la voilà 

-
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donc forcée d'aooOl'der l'isolement de nuit et le silence 
durant le travail; que reste-t-Il donc fie ces communications 
libres qui, dit elle, sont assurét>s au prlsonlli<>r, pt dont il 
ne peut êtrfl privé que par l'effet d'une peine disciplinaire? 
- Il ne rpste que la récl'eatioll dans les préaux 1 

Mais cette recréation commnne dans les préaux est préci­
sémellt, selon vous, le pire des maux, la source principale 
de la rorruption; quoi 1 la loi voudrait que tous lell jours, 
pendallt une quantité de temps détermillee, les prisonlliers, 
criminels 011 inllocents. grllnds 011 petitll cOllpnhlps, fussent 
si bien confondus les UliS al'pc les autres, communiqnasspnt 
ensemble si intimement et se trallsmi'isent si hil'n loutes leurs 
imprl'ssions. qu'il n'y eût pas un vice individul'I qui Ile de­
vlIIten quelques jours le vice comnlUIl; pas une lepre qui 
d'ull memhre ne s'étendIt subitement il tout le corpR; nOIl, 
la loi, en comprellallt l'isolpmellt au nombre dl's moyells à 
employer pour retablir l'ordre de la prison, n'a point ellten­
du poser un vrincipe et interdire la solitude dalls tout au­
tre cas. 

La disposition de l'article 6f4. est pli rement règlemcn­
taire etdisciplinaire; elle necree pas le régime des prisonR; 
elle le regle seloll l'état de choses existant à cl'tte epoque, 
Or, quel etait, lors de la puhlicRlion du Code d'illstruetion 
criminl'lle, le régimf' universelll'ml'Ilt en vigm'ur dUlls nos 
prisons? Le même qu'aujourd'hui, celui de la confusion gP­
nerall' des detenus? Cettl' cOIlf'usion etait alors, comme au­
jourd'hui, un fait bien plus qu'une theorie; les rOlldamnés 
sont elltassés pèle-mêle dans 1l0S prisons, nOIl parce que les 
lois le veulellt ainsi, mais parce que 1I0S prisolls SOllt con­
struites de telle sorte qu'oll Ile saurait y placer autrl'ml'nt 
les COli dam nés. Le Code de 808 part donc de ce point, que 
tous les prisollniers SOllt confolld us dalls la prison? Maillte­
nant, il prevoit des rebelliolls, des revoltes, des infractions il 
la disciplille, et il sigllule les moyellR qu'oll pOli l'ra pl'eudre 
pour les rélll'i mer. 01\ il est bil'n cl ai r que, parm i CI'S 1lI0yells, 
l'isolemeut, c'est-a-dire la divisioll des forces d01l1 se com­
po~e la pOllulatioll detl'uue, est un des meillellrs etdes plus 
sûrs. l 'isolemellt, du l'l'ste, u'est pas le seu 1 moyeu d isci pli­
naire que la loi illdique; apres aVOIr enfermé seul le Ilrisou­
Dier rl'belle, 011 pourra eu core le charger dl' fers. Mais de ce 
que la loi emploie, dans Ull cas, l'isolement comme Ull moyen, 










































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	p. 205

	Avertissement de l'éditeur

	Introduction à la seconde édition

	Notes de l'introduction

	Indication des pièces justificatives

	Avant-propos

	Première Partie

	I. Historique du système pénitentiaire

	II. Discussion

	III. Réforme

	IV. Partie financière


	Deuxième Partie

	I. Examen des prisons de France

	II. Le système pénitentiaire pourrait-il y être introduit ?


	Troisième Partie. - Des maisons de refuge

	I. Système pénitentiaire aux Etats-Unis

	II. Appendice sur les colonies pénales

	III. Notes alphabétiques

	IV. Des colonies agricoles

	V. Instruction aux Etats-Unis

	VI. Paupérisme en Amérique

	VII. Emprisonnement pour dettes

	VIII. Emprisonnement des témoins

	IX. Sociétés de tempérance

	X. Enquête sur le pénitencier de Philadelphie

	XI. Conversation avec M. Elam Lynds

	XII. Traduction du règlement de la prison du Connecticut

	XIII. Règlement de M. Wells pour la maison de refuge de Boston

	XIV. Quelques notes statistiques sur les États de New-York, du Maryland et de la Pennsylvanie, relatives au système pénitentiaire, notamment à l'état sanitaire des prisons, au droit de grâce, aux lois pénales contre les esclaves, à la mortalité des noirs dans la société, etc.

	XV. Observations statistiques et comparées sur les États de New-York, Massachussetts, etc.

	XVI. Quelques points de comparaison entre la France et l'Amérique

	XIX. Partie financière


	Rapport de M. Tocqueville au nom de la Commission de la Chambre des députés cbargée d'examiner le projet de loi sur la réforme des prisons

	Texte de cette loi, telle que la Chambre des députés l'a adoptée

	Table des matières




